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A- Descriptif : 

1°) Le quartier de Diamaguène 

1.1 Historique  

 

 Le quartier a été créé en 1930 par le Maire de l’époque pour reloger une partie de la 
population de la Langue de Barbarie, victime du débordement des eaux de la marée. Par la suite, 
ces premiers habitants seront rejoints par des migrants des villages environnants. 

 
 Le nom du quartier lui aurait été donné par les premiers arrivants qui, comparant leur lieu 
d’accueil à leur ancienne localité exposée à l’océan, se seraient écriés : «voici la paix» ou «diam 
dia» en ouolof, qui par la suite donna «Diamaguène». 

 
 Cette paix n’allait être que relative, puisque jusqu’en 1954 le quartier, composé 
essentiellement d’habitations en paille, connut plusieurs incendies ravageurs. Il subit également 
plusieurs inondations, dont la plus récente concerna l’ensemble de la Commune en 1994. 

 
 La physionomie actuelle du quartier provient du dernier lotissement effectué en 1986, et 
toujours inachevé. Diamaguène ne disposant d’aucun espace vide, le blocage concerne le 
relogement des familles qui seraient déplacées en cas de réaffectation des parcelles. 
 
 

 
 

 

 

Vue de l'une des rues de Diamaguène 
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1.2 Situation géographique 

 

 Le quartier de Diamaguène est situé dans le faubourg de Sor de la Commune de Saint Louis, 
il est délimité au Nord par l’avenue Général De Gaulle, au Sud par l’avenue Rawane Ngom, à l’Ouest 
par la Route Nationale et le grand bras du fleuve Sénégal et à l’Est par l’avenue Moustapha Malick 
Gaye (voir carte de Saint-Louis en page 5). 
 
 Diamaguène présente la caractéristique d’avoir sur son territoire un certain nombre 
d’infrastructures d’envergure communale : il s’agit du marché de Sor, du stade Maître Babacar Séye 
et des gares routière et ferroviaire. Ces infrastructures rendent difficiles l’unicité et l’homogénéité 
de Diamaguène. Ainsi, du fait de la voie ferrée qui traverse le quartier dans sa longueur, beaucoup 
d’habitants pensent que la partie située entre les rails et l’avenue De Gaulle n’appartient pas à 
Diamaguène. 
 
 Diamaguène ne dispose pas d'école sur son territoire mais un dispensaire/PMI y est 
implanté depuis 1962, abritant une morgue. Les réseaux d’eau, d’électricité et de téléphone 
desservent le quartier, ainsi que deux réseaux d’égout, dont un seul est fonctionnel. De 
nombreuses activités économiques, concernant soit le commerce soit l’artisanat, sont implantés le 
long des axes routiers et dans le quartier. 
 
 
 

 
 

Vue d'une rue de Diamaguène 
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1.3 Contexte socio-économique 

 

 D’après les résultats de l’enquête assainissement menée dans l’ensemble des parcelles du 
quartier afin de réaliser le Plan de Développement du Quartier, la population de Diamaguène était 
estimée, en 2001, à 8300 personnes. Cette population était répartie dans 750 ménages, soit une 
moyenne de 11 personnes par ménage, avec des ménages qui varient entre 1 à 35 personnes. 

 
 Au plan démographique, Diamaguène est caractérisé par une population jeune, puisque 
73% a moins de 35 ans et près de la moitié (46%) est âgée de moins de 18 ans (données de 2001). 
 

 D’une manière générale, les habitants de Diamaguène souhaitent une amélioration de leur 
cadre de vie, caractérisé par le manque d’espace, la saleté, le bruit… 
 
 Diamaguène souffre ainsi de l’absence d’espaces verts et d’arbres. Des campagnes de 
reboisement sont régulièrement organisées par les ASC, mais la salinité du sol et le suivi insuffisant 
rendent difficile la survie des arbres. 
 
 Du fait de la stagnation des eaux usées et des dépôts d’ordures sauvages, le quartier est 
sale. 
 
 L’absence d’éclairage public la nuit crée un sentiment d’insécurité. 
 
 La présence d’infrastructures d’envergure communale (gare routière, gare ferroviaire, 
marché de Sor) sur le territoire de Diamaguène pose selon les habitants un certain nombre de 
problèmes, parmi lesquels la saleté, le manque de sécurité et l’encombrement. Avant l’arrêt de 
l’exploitation de la ligne ferroviaire, l’absence de protection du passage à niveau et de la voie ferrée 
était ressentie comme un danger, principalement pour les enfants. 
 
 Diamaguène manque cruellement d’espaces vides et l’encombrement des rues avec la 
prolifération des ateliers et des étals qui y mènent leurs activités accentuent encore ce sentiment.  
 
 Face aux problèmes économiques qui rendent la vie quotidienne de plus en plus difficile, 
les femmes souhaitent développer des activités génératrices de revenus pour contribuer à 
l’entretien de la famille. 
 
 Ce phénomène s’est traduit par la multiplication ces dernières années des groupements de 

promotion féminine par l’intermédiaire desquels les femmes essaient de prendre en charge leurs 
problèmes économiques. 
 
 Il ressort des résultats de l’enquête menée en 2001 (Plan de Développement du Quartier) 
que la population active en chômage est essentiellement composée de jeunes. D’une manière 
générale, la difficulté d’insertion des jeunes est liée souvent au choix du secteur d’activités. En 
effet, ceux-ci répugnent souvent certains métiers du fait de leur niveau d’instruction.  
 

 Pour diverses raisons, les ménages ont recours au crédit de consommation. Cette situation 
n’est pas sans conséquence sur le niveau d’activités et le chiffre d’affaires de ces opérateurs 
économiques du quartier. Malgré une présence massive d’artisans à Diamaguène, la prise en 
charge de certaines questions devrait davantage se faire en associant les acteurs concernés.  
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 Ainsi, les opérateurs économiques gagneraient à se structurer pour accéder au système de 
financement décentralisé, du fait de leurs faibles moyens et des difficultés d’accès au système 
bancaire. 
 
 Il est certes difficile d’estimer correctement le taux de chômage à Diamaguène mais il est, 
on ne peut plus clair, que le quartier est fortement marqué par le fondement endémique des 
jeunes. 
 
 De manière générale, nous pouvons retenir deux causes principales : le taux de chômage 
élevé des jeunes du quartier à savoir l’importance numérique de la population active jeune et le 
manque de qualification professionnelle. 
 
 En conséquence, le chômage chronique des jeunes accentue les problèmes sociaux 
évoqués précédemment. 
 
 Ainsi, le Plan de Développement du Quartier de Diamaguène, réalisé en 2001, liste par 
ordre de priorité les problèmes du quartier : 
 

 

N° Problèmes 

1 Absence de système d’évacuation des eaux usées et pluviales 

2 Absence d’antenne de distribution d’eau potable et d’électricité pour 
certaines parties du quartier 

3 Absence de site relais et de système d’évacuation des ordures ménagères 

4 Occupation anarchique de la voie publique (carcasses de voitures, 
kiosques à pain, marché, habitat spontané.) 

5 Encombrement de l’espace urbain par la voie ferrée 

6 Manque de cadre d’insertion des jeunes et des femmes 

7 Inondation fréquente du quartier 

8 Insécurité du quartier 

9 Manque d’appui aux handicapés et aux enfants en situation difficile 

10 Délinquance juvénile 

11 Système éducatif déficient 

12 Faiblesse des revenus des ménages  

13 Défaut de prise en charge sanitaire des personnes fragiles 

14 Difficulté d’accès au crédit 

15 Absence d’un système de vidange des fosses 

16 Système d’assainissement autonome incomplet 

17  Désœuvrement des personnes du 3ème âge  

18 Sous équipement de la Maison de Quartier 

19 Déficience du système d’éclairage public 

20 Absence d’appui aux opérateurs économiques 

21 Sexualité précoce des jeunes  
 

 

 

 



        8 

2°) Le Conseil de Quartier 

2.1 Objectifs et fonctionnement 

  

 Comme nous avons pu brièvement le voir dans ce rappel du contexte du quartier, de 
nombreux problèmes persistent et constituent une entrave au développement du quartier.  
 

 Ainsi, grâce à un appui communal, les habitants de Diamaguène ont pu se constituer en 
Conseil de Quartier afin de réfléchir eux-mêmes aux solutions à trouver pour permettre un 
développement durable de leur cadre de vie. 
 

 Le Conseil de Quartier de Diamaguène a donc comme mission première de faire participer 
les habitants au développement local de leur quartier afin d'améliorer leurs conditions de vie et de 
lutter contre la pauvreté. 
 

 ● Le cadre institutionnel du Conseil de Quartier :  
 

 La Commune de Saint-Louis, dans les années 1990, a souhaité mettre en place des Conseils 
de Quartier dans le but de créer un cadre approprié pour générer des dynamiques en faveur d'un 
développement local.  La mise en place de ces Conseils de Quartier avait pour but de consolider les 
dynamiques populaires en vue de les responsabiliser dans la gestion publique locale. Pour Sambou 
N'diaye, spécialiste du développement local à Saint-Louis et professeur à l'Université Gaston 
Berger, « l’un des enjeux majeurs en toile de fond à l’expérimentation des Conseils de Quartier 
dans la ville de Saint- Louis était de favoriser la mise en place d’un dispositif autonome populaire et 
représentatif exclusivement mobilisé autour des problèmes de développement du quartier ».  
 
 La mise en place de Conseils de Quartier traduit aussi une réponse institutionnelle à une 
demande sociale de plus en plus vive en matière de reconnaissance institutionnelle des initiatives 
populaires de développement à l’échelle des quartiers, notamment ressentie très fortement à 
travers le mouvement « set-setal » (campagnes de nettoiement dans les quartiers) et les 
dynamiques associatives. 
 
 Positionné autour de la promotion de la citoyenneté et de la démocratie locale ainsi que de 
la lutte contre la pauvreté, le Conseil de Quartier a pour mission de promouvoir la mobilisation des 
acteurs locaux autour du développement communautaire du quartier tout en constituant un relais 
entre ce dernier et les partenaires, en particulier la Commune. Partenaire privilégié des 
interventions ayant pour cadre le quartier, le Conseil de Quartier constitue un espace de 
concertation et de mobilisation des ressources mais aussi de mise en cohérence des actions et 
acteurs ayant comme cadre d’intervention le quartier.  
 

 Le Conseil de Quartier intervient également comme centre-ressources d'informations, 
d'orientation et d'appui conseil pour les associations et habitants du quartier. En vue de faire face à 
sa mission, le Conseil de Quartier se dote d’un Plan de Développement de Quartier. Conformément 
à sa mission de renforcement de la maîtrise d’ouvrage communal, l’Agence de Développement 
Communal assure cette mission d’appui technique aux Conseils de Quartier. 
 Le Plan de Développement du Quartier de Diamaguène a été réalisé en 2001. Il n'a pas été 
réactualisé depuis lors. Cependant, des données contenues dans ce document sont directement 
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tirées du Plan de Développement du Quartier car c'est le diagnostic qui continue de faire référence 
en matière de développement local pour Diamaguène. 

 

 ● Le Conseil de Quartier de Diamaguène : 

 
 Le Conseil de Quartier est une structure fédérative reconnue par la municipalité 
(délibération du Conseil Municipal, n° 000015/CSL du 14 Novembre 1996). Il constitue un espace 
de concertation et de mise en cohérence des actions et des acteurs autour des problèmes de 
développement du quartier, le Conseil de Quartier constitue un cadre de promotion de la 
citoyenneté et de la démocratie locale.  

 

 Les objectifs du Conseil de Quartier sont multiples : 

1. regrouper les associations et les habitants du quartier autour des enjeux du 
développement du quartier 

2. susciter et/ou soutenir les initiatives d’auto promotion développés dans les quartiers, en 
relations avec les autorités municipales résidant dans les quartiers (conseillers municipal et 
Délégué de quartier) 

3. contribuer à la réalisation des projets et actions identifiées dans le cadre du Plan de 
Développement de Quartier 

4. constituer l’interlocuteur privilégié pour toute intervention liée à des actions de 
développement dans le quartier.  

 

 Le Conseil de Quartier est un organe apolitique, non confessionnel et à but non lucratif. Les 
fonctions de responsabilité en son sein sont gratuites.  

 Du point de vue de sa composition, le CQ de Diamaguène comprend des Organisations 
Communautaires de Base comme :  

- les Associations Sportives et Culturelles (ASC) : le quartier en comprend 4, à savoir 
Jakaar Lo, Maison Blanche, Bokk Jom et Yakaar. 

- les Groupements de Promotion Féminine (GPF) et les Mbootay 

- les Organisations de Jeunes Filles (OJF) 

- les Comités d’Handicapés 

- les Associations à thème comme l’Associations de Parents d’Elèves (APE), les Cellules 
Ecole Milieu (CEM), les Comités de Santé 

- les Groupements d'Intérêt Économique (GIE) à vocation communautaire 

- les Associations de Développement de Quartier . 

 

 Au total, ce sont donc 52 associations qui sont recensées au sein du Conseil de Quartier de 
Diamaguène (voir détail dans le tableau récapitulatif en page 10). 
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STRUCTURES DU CONSEIL DE QUARTIER 

COMITE DIRECTEUR 

 
 

 
N° STRUCTURES N° STRUCTURES 

1 A.P.E. EL HADJ RAWANE NGOM 28 CASE DES TOUT-PETITS  

2 ASS. DEVELOPPEMENT DIAMAGUENE 

(ADD) 

29 COMITE DE GESTION DE L'ECOLE RAWANE 

NGOM 

3 AND TAXAWU TALIBE     30 AND DEF DARRA 

4 COMITES DE HANDICAPES 31 COMITE DE GESTION MOSQUEE 

DIAMAGUENE 

5 GPF TAKKU AM JOM 32 GIE BOK XOL 

6 GPF DEGGO BOK JOM 33 GIE MAME DIARRA BOUSSO     

7 GPF AND LIGEY 34 GIE BOK YEUGOO 

8 GPF BOK XALAAT 35 GIE AND JEUF 

9 GPF DAAN SA DOOLE 2 36 GIE BOK JOM 

10 C.R. JACQUES CHIRAC 37 GIE TAKKU LIGEY 

11 GPF DAAN SA DOOLE 1 38 ASC JAKARLO 

12 GPF NOFLAYE 39 GOUPE BOOLOO LIGEY JAMMAGEN 

13 GPF XAAR YALLA 40 GIE FORCE PLUS 

14 BERGE BOULE CLUB    41 ASC BOK JOM     

15 ASC YAAKAAR 42 GROUPE DES JEUNES FILLES DE 

DIAMAGUENE   

16 GPF NIAAN YALLA 43 APE DAARA SERIGNE DIOP    

17 GIE NDEY YANDE DIOP 44 ASSOCIATIONS DES RIVERAINS 

18 GPF BENN LEES 45 ASSOCIATION AND XEEX SIDA 

19 GIE KEUR GI     46 A.J.O.S. (JEUNES OUSTAZES DE ST-LOUIS) 

20 GPF SOPE RASSOL (Ex GPF XOLU BOK JOM 

) 

47 GPF BOK JOM II  

21 GIE CETOM 48 UNION DES  GPF DE DIAMAGUENE 

22 ASC MAISON BLANCHE 49 MUTUELLE DE SANTE 

23 LOCAL BADOU    50 RACING MUSIQUE 

24 COMITE DE SANTE 51 CELLULE ECO QUARTIER 

25 A.F.SU.D ( FANôS SUPER DIAMONO) 52 VOLONTAIRES POUR LA SOLIDARITE ET  

LE DEVELOPPEMENT (V.S.D) 26 GIE AND BU SAX 

27 GPF A.D.D. 
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 ● Les organes du Conseil de Quartier de Diamaguène : 

 

 Le Conseil de Quartier est composé de plusieurs organes qui assurent un fonctionnement 
démocratique et la représentativité de chacun. 

 

 Ainsi, on retrouve au sein du Conseil de Quartier : 

 

 → L’assemblée générale :  

 Elle comprend outre le délégué, les élus résidents dans le quartier et les personnes 
ressources, l’ensemble des associations du quartier adhérentes.  

 

 → Le comité directeur :  

Il est composé d’un mandataire de chaque association.  

 

 → Le Bureau : 

 • Le comité directeur, en son sein, a élu démocratiquement à travers un système de vote à 
bulletins secret, un bureau. Ci-dessous, page 16, se trouve la composition actuelle de celui-ci. 
 

 • les Présidents des commissions thématiques liées aux problématiques de développement 
du quartier, dont la composition se trouve ci-après, en page 16. 
  

 Selon les statuts, le Conseil de Quartier est renouvelé chaque deux ans. Quatre 
renouvellements ont eu lieu depuis la création du Conseil de Quartier de Diamaguène. Cependant, 
l'Agence de Développement Communal a connu des soucis dans son fonctionnement et n'a pas 
convoqué d'Assemblée Générale ces dernières années. La nouvelle direction de l'Agence de 
Développement Communal, avec à sa tête Demba Niang, met aujourd'hui tout en place pour 
renouveler les instances des Conseils de Quartier dans les plus brefs délais. 
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2.2 Historique des actions du Conseil de Quartier de Diamaguène 

 
 Ҧ мффс Υ 
  
 • Officialisation du 1er Conseil de Quartier de Diamaguène par la Commune de Saint-Louis, 
arrêté municipal n° 15 du 14 novembre 1996. 
 
 → 1997 : 
 
 • Mise en place et fonctionnement du GIE CETOM (Collecte Évacuation Transformation des 
Ordures Ménagères). 
 
 • Projet d'assainissement (45 millions de FCFA) : 114 sanitaires avec fosses sceptiques, 
raccordement de 38 concessions au réseau SINCO avec l'appui de la commune, du Partenariat et 
du PPGE.  
 
 • Formation de 25 agents relais en IEC. 
 
 Ҧ мффу Υ  
 
 •  Réhabilitation du poste de santé de Diamaguène. 
 
 Ҧ мффф Υ  
 
  • Élaboration du 1er projet Maison de Quartier de Diamaguène. 
 
 • Formation des acteurs (Organisations Communautaires de Base) en montage de micro-
projets, en gestion organisationnelle et en planification des activités. 
 
 • Appui aux associations du quartier. 
 
 • Gestion des inondations. 
 
 • Échanges d'animateurs entre les quartiers de Lille-Moulins et Diamaguène. Séjour de 
Magol Guèye et Moustapha Ndiaye à Lille pendant 3 mois pour les activités d'échanges 
d'animateurs (14 septembre-14 décembre 1999). Ils ont pu apporter leur expertise en termes de 
mobilisation sociale au sein du Contrat de Ville de Moulins (procédure de la politique de la ville 
nationale visant à dynamiser les quartiers en difficulté) et pour rechercher des données sur les 
pratiques d’insertion par l’économique développée au sein du Club de Prévention “Itinéraires”.   
But : expérimenter un échange réciproque de savoir-faire, sur les thématiques de la mobilisation 
sociale et de l’insertion des jeunes par l’économique (appui du Partenariat).  
 
 Ҧ нллл Υ  
 
 •  Équipement en matériels de communication (4 ordinateurs, accessoires, accès à internet) 
par l'association Ch'ti Teranga. 
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 •  Formation aux logiciels de base et à l'internet par Ch'ti Teranga. 
 
 Ҧ нллм Υ 
 
 • 1er contact avec l'Institut de Formation Rhône-Alpes (IFRA) et révision du projet de la 
Maison de Quartier de Diamaguène. 
 
 • Réalisation d'ateliers textiles, de percussions, de danse et de chants entre les enfants de 
Lille-Wazemmes et de Diamaguène par l'association Ch'ti Teranga. 
 
 • Publication d'un livre interactif (Malick et Zoé) réalisé par les enfants de Diamaguène et 
de Wazemmes, Ch'ti Teranga. 
 
 •  Création de l'Union des Groupements Féminins de Diamaguène (UGD). 
 
 • Création de la Mutuelle de Santé de Diamaguène. 
 
 • Novembre 2001 – Échange retour du projet Réciprocités : Accueil par le Conseil de 
Quartier de Diamaguène d'une mission d’étude (29/10/01 au 5/11/01) composée de 4 personnes 
représentant des structures de la région Nord/Pas de Calais (Ch’ti Teranga, MAJT, STAJ Nord/Artois 
de Valenciennes, Maison de Quartier Moulins). Objectif  : observer les dynamiques mises en place 
sur la mobilisation sociale et travailler sur l’insertion dans le quartier de Diamaguène compte tenu 
des besoins exprimés par le Conseil de Quartier.  
 

 • Électrification de l'école Rawane Ngom et installation du téléphone. 
 
 Ҧ нллн Υ 
 
 ω Août 2002 – MAJT en partenariat avec Ch’ti Teranga : Échange sur les pratiques théâtrales 
dans le Quartier de Diamaguène (Saint-Louis) 
 
 Ҧ нлло Υ 
 
 • Échanges entre animateurs du Nord et du Sud. Formation au BAFA de 12 moniteurs des 
collectivités éducatives et animateurs polyvalents de St Louis et de 7 animateurs de Lille grâce au 
projet Réciprocité. 
 
 Ҧ нллп Υ 
 
 • Aménagement d'un espace public sur l'avenue Rawane Ngom en partenariat avec 
l'association And Bu Saax (projet FDL). 
 
 • Échanges culturels, travaux de désensablement, d'élimination de dépôts d'ordures 
sauvages et curage des canaux d'évacuation avec des jeunes de Lille-Moulins et de Diamaguène. 
 
 • Campagne de sensibilisation de six mois sur le SIDA (projection de films, campagnes 
d'affichage, formation de relais, causeries, soirées culturelles) en partenariat avec ONUSIDA et le 
CNLS. 
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 • Échanges interculturels entres jeunes de Lille et de Diamaguène autour de la création 
d'un film, association Ch'ti Teranga. 
 

 Ҧ нллр Υ 
 
 • Démarrage des activités de la salle de couture en partenariat avec l'ADD (Association pour 
le Développement de Diamaguène, structure membre du CQ). 
 
 • Formation en couture, reportage vidéo et photo, danses et percussions pour les jeunes du 
quartier en partenariat avec l'association Ch'ti Teranga. 
 
 • Participation aux initiatives communales de nettoiement des berges du fleuve. 
 
 • Caravane de sensibilisation au choléra à travers le quartier. 
 
 • Participation à la mise en place de l'Agenda 21 local. 
 
 • Sensibilisation au paludisme et aux maladies diarrhéiques (radio-crochet, causeries, 
activités  sportives et culturelles). 
 
 Ҧ нллс Υ 
 
 • Opération de nettoiement du quartier 
 
 • Sensibilisation à la gestion des ordures et à l'utilisation des canaux d'évacuation des eaux 
usées en partenariat avec l'ONAS. 
 
 • Sensibilisation pour la santé bucco-dentaire. 
 
 • Consultations dentaires gratuites au Centre de Santé en partenariat avec l'association 
Pour un Sourire, le District Sanitaire, Le Partenariat et des médecins de St Louis. 
 
 • Démarrage de cours d'alphabétisation en wolof et pulaar à la Maison de Quartier. 
 
 • Don de petit matériel médical et de médicaments au poste de santé de Diamaguène. 
 
 Ҧ 2007 :  
 
 • Renforcement des capacités des animateurs de la MQ  (formation au montage vidéo, 
confection de statuettes, recyclage de papier) et développement d'un cinéma de quartier au sein 
de la MQ par l'association Visions du Monde. 
 
 • Ateliers d'échanges sur l'amélioration du cadre de vie entre les jeunes de Diamaguène et 
de Lille-Vauban. 
 
 • Partage d'expériences dans le récup'art et le recyclage, lutte contre l'insalubrité en 
partenariat avec l'association Visions du Monde. 
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 • Mise en place d'ateliers théâtre pour les jeunes du quartier, sensibilisation aux problèmes 
du quartier par le théâtre, équipement de la scène par l'association Kenkeliba. 
 
 • Ateliers marionnettes et cirque pour les enfants du quartier avec l'association Points de 
Suspension. 
 
 Ҧ 2008 : 
 
 • Ateliers de réflexion sur l'extension et le fonctionnement de la MQ avec l'association Ch'ti 
Teranga. 
 
 • Création d'ateliers de numérisation, d'impression numérique et d'une bibliothèque 
électronique au sein de la MQ par l'association Visions du Monde : lancement du projet I.thèque le 
23 août 2008 en présence de Mr Mamadou Lamine Keita, Ministre de la Jeunesse et de l'Emploi 
des Jeunes, du Gouverneur de St Louis et des autorités locales et religieuses. 
 
 • Séjour de jeunes de la Maison de Quartier de Diamaguène à Lille (projet retour des 
ateliers d'échanges sur l'amélioration du cadre de vie). 
 
 Ҧ нллф Υ 
 

 • Mise en place d'un pôle Petite Enfance à la MQ et création d'une case des Tout-Petits : 
accueil des enfants de 0 à 5 ans, formation de personnel agréé. 
 
 • Approfondissement du projet I.thèque par l'association Visions du Monde. 
 
 • Soutien scolaire pour les élèves du primaire. 
 
 • Échanges entre les jeunes de la MQ de Diamaguène et les jeunes du Centre Social 
Mosaïque de Lille-Fives autour des pratiques théâtrales. 
 

 • Ateliers de SLAM avec l'association Colères du Présent de Arras et le Salon du Livre de 
Saint-Louis en présence de l'artiste lillois Julien Delmaire. 
 

 Ҧ нлмл Υ 
 
 • Organisation de Causeries sur le thème du SIDA et les maladies infectieuses avec la 
Commune de Saint-Louis et la Banque Mondiale. 
 
 • Répétitions de théâtre avec la troupe Dekeundo. 
 
 • Ateliers de hip-hop avec les jeunes du quartier 
 
 • Actions de nettoiement et d'assainissement du quartier en partenariat avec la Mairie de 
Saint-Louis et l'association Saint-Louis Ville Propre. 
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2.3 Trombinoscope Conseil de Quartier de Diamaguène ð Année 2010 
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3°) La Maison de Quartier 
 

3.1 Projet global et principes d'actions 

 
 Implantée au cœur du quartier sur le site des anciens locaux des services d'hygiène, la 
Maison de Quartier de Diamaguène, sous sa forme actuelle, a été réalisée en 2003. C'est une 
initiative du Conseil de Quartier de Diamaguène mais elle est destinée à animer la vie sociale et 
culturelle de l'ensemble des habitants du quartier. C'est une structure communautaire. 
 
 Le travail réalisé ci-après consiste à capitaliser les différentes définitions des enjeux d'une 
Maison de Quartier à Saint-Louis. 
 

 ● Capitalisation des ateliers Réciprocité de 2003 : 
 

 En janvier 2003, un collectif de personnes-ressources franco-sénégalais s'est réunit afin 
d'échanger autour de leur pratique et de leur action citoyenne. Ces ateliers ont réuni des acteurs 
du Nord Pas-de-Calais et des acteurs de la région de Saint-Louis dans le cadre du projet 
« Réciprocité ». 
 
 Ce projet avait comme objectif d'intensifier la mise en lien des populations afin d'enrichir 
les pratiques au Nord comme au Sud. Parmi les participants, à ce projet, on a pu retrouver des 
membres de l'association Ch'ti Teranga ainsi que des membres du Conseil de Quartier de 
Diamaguène. 
 
 Ces temps d'échange et de partage ont permis de réfléchir autour de la définition de la 
« Maison de Quartier ». 
 
 Selon les ateliers « Réciprocité », une maison de quartier :  
 
 - peut être définie comme « un équipement où doit s’effectuer en priorité un travail social 
familial, se coordonner des activités médico-sociales et socio-éducatives en vue de mettre à la 
disposition des familles les moyens de remplir leur rôle. » A ce titre, « son action globale » , si elle 
s’adresse à toute la population, doit être particulièrement orientée vers les moins favorisés, 
socialement ou culturellement. » 
 
 Ainsi, une maison de quartier : 
 

- est un équipement de quartier d’animation globale ayant obligation de prendre en 
compte les difficultés économiques des familles et des jeunes et de répondre en priorité 
aux problèmes sociaux des populations les moins favorisées 

 

- a une vocation familiale et plurigénérationnelle, consistant notamment à aider les 
familles dans l’exercice de leur responsabilité parentale mais également dans leur vie 
économique et sociale 
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- est un lieu d’animation de la vie sociale : il doit donc favoriser et susciter la participation 
des usagers et des habitants à la définition des besoins et aux prises de décision, mais 
également promouvoir la vie associative 

 

- est un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices. Il doit faire en sorte 
d’associer les collectivités locales, les associations, les institutions et les travailleurs 
sociaux à l’élaboration puis à la mise en œuvre de son projet. En outre, il doit 
promouvoir et soutenir les interventions ponctuelles (insertion, femmes, jeunes…) 
susceptibles d’éviter l’isolement et la ségrégation 

 

- est un équipement « généraliste », en raison d’un type de public ou d’un champ 
d’action précis. Une maison de quartier se distingue des équipements spécialisés, 
auxquels elle n’a pas lieu de se substituer. A ce titre, son action est collective et non 
individuelle en ce qu’elle s’adresse à des groupes d’individus, les habitants du territoire, 
dont la participation active se doit d’être toujours sollicitée et non à des individus, isolés 
ou non. 

 
 En même temps, elle se doit de développer une action globale, déclinée en activités 
particulières, dans une double proximité : l’une géographique, le territoire, et l’autre 
socioculturelle, la relation de voisinage, pour ne pas dire « d’intimité » parce que nécessairement 
de confiance et de respect. 
 
 Elle doit s’attacher à faire en sorte que son action soit complémentaire de celles menées 
par divers services publics, notamment ceux de la Commune, sans pour autant se substituer à eux. 
Si elles sont de nature fondamentalement sociale, ces activités ne sont pas exclusives du loisir, du 
sport, de la culture, … et s’inscrivent nécessairement dans une démarche globale et cohérente, 
celle d’un projet construit avec les habitants et acteurs du territoire et mené pour les habitants du 
territoire. 

 
 La Maison de quartier a plusieurs objectifs : 

- doter le Conseil de Quartier d’un lieu lui permettant de jouer son véritable rôle 
d’animation, de coordination et de promotion du développement local du quartier. 

- offrir aux organisations communautaires de base et groupements professionnels un lieu 
leur facilitant le mise en œuvre d’activité de formation, d’éducation.  

- permettre aux habitants de disposer d’un lieu d’échange, de communication, de 
divertissement et de rencontre.  

- créer un lieu de formation professionnelle polyvalent pour les jeunes et les femmes 
dans différents domaines  

 

 Pour résumer, la Maison de Quartier peut être définie comme une structure mise en place 
par les populations à travers leurs associations, les personnes-ressources, les délégués de quartier, 
les élus et la municipalité par le biais du Conseil de Quartier. 
 
 Elle peut avoir comme vocation et comme principe d'action d’accueillir et promouvoir des 
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activités d’animation, de formation, d’échange, d’écoute, d’orientation et d’impulser le 
développement local. 
 
 En somme, la Maison de Quartier doit être un local multidimensionnel permettant au 
conseil de quartier de jouer son rôle d’animation, de coordination et de promotion du 
développement local. 
 
 

 ● Le Manuel de Procédures des Maisons de Quartier : 
 
 Suite à ces ateliers, la même année, un Manuel de Procédures des Maisons de Quartier a 
été mis en place par l'Agence de Développement Communal de la Ville de Saint-Louis. 
 
 Selon ce guide, la Maison de Quartier est « un espace multidimensionnel permettant aux 
Conseils de Quartier de se donner une visibilité dans le quartier et de jouer son véritable rôle 
d'animation et de promotion du développement local, en relation avec les Organisations 
Communautaires de Base, le délégué et les élus du quartier ». 
 
 C'est un outil au service des populations qui permet aux populations de disposer d'un cadre 
formalisé et adéquat pour la promotion et l'animation du développement communautaire. 
 
 La Maison de Quartier peut être un pôle d'animation socio-culturel, de formation, 
d'animation, de promotion du développement local et aussi un relai d'État Civil. 
 
 C'est une structure à but non-lucratif. L'ensemble des activités qui ont lieu en son sein 
doivent avoir un caractère social, éducatif, formatif ou culturel et s'adresser en priorité aux 
habitants et aux usagers des quartiers. La Maison de Quartier a des orientations sociales et ne doit 
pas se poser en concurrence aux activités économiques du quartier. 
 
 Les orientations de la Maison de Quartier sont fixées par le Comité Directeur du Conseil de 
Quartier qui fait office de Conseil d'Administration de la Maison de Quartier. Le fonctionnement de 
la Maison de Quartier est assuré par un personnel administratif, supervisé par une Commission de 
Suivi et de Contrôle, sous la direction du Bureau du Conseil de Quartier. 
 
 Ainsi, les trois acteurs principaux sont : 

- le Conseil de Quartier 

- la Commission de Suivi et de Contrôle 

- le Personnel administratif 
 
 Le Conseil de Quartier met en place un projet pour sa Maison de Quartier en identifiant les 
besoins des associations et des habitants du quartier. Le Comité Directeur fait office d'Assemblée 
Générale de la Maison de Quartier. Il s'assure des conditions de son exploitation à travers son 
Bureau par l'intermédiaire d'une Commission de Suivi et de Contrôle.  Le personnel est composé 
de salariés et de bénévoles nommés par le Bureau du Conseil de Quartier après avis de la 
commune par le biais de l'Agence de Développement Communal. 
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3.2 Historique du projet 

 

 Le Conseil de Quartier de Diamaguène a été le premier quartier s'organisant ainsi à Saint-
Louis du Sénégal. Le Conseil de Quartier a été mis en place en 1996.  
 
 Après avoir mis en place diverses actions comme nous avons pu le voir précédemment, le 
Conseil de Quartier s'est vu confronté à un problème majeur : il ne disposait pas d'endroit lui 
permettant de se réunir et de mener des activités régulières. 
 
 Le Conseil de Quartier a donc jugé nécessaire de démarcher les autorités afin de pouvoir 
trouver un lieu qui lui permette de proposer des initiatives pour les populations. 
 
 Au sein du quartier, un grand bâtiment public restait inoccupé depuis des années : le site 
des anciens services d'hygiène. Le Conseil de Quartier a donc entrepris des démarches auprès des 
autorités dans le but de pouvoir disposer de ces lieux afin de les faire revivre pour le bénéfice de 
toute la communauté. 
 

 Ainsi, le 31 juillet 2000, le Conseil de Quartier de Diamaguène a reçu un arrêté du 
Gouverneur de la Région de Saint-Louis portant sur l'affectation des anciens locaux du service 
d'hygiène de Diamaguène. 
 

 ● Quelques dates importantes : 
 

 ω 2000 :  
  

 → Obtention des locaux de l'ex-service d'hygiène de Saint-Louis par arrêté n° 0232 du 
31/07/2000 du Gouverneur de la région pour servir de Maison de Quartier. 
 

 → Chantier de réhabilitation du côté gauche de la MQ avec les jeunes de l'association 
OASIS de la Mairie de Courcouronnes (banlieue parisienne) par le canal de Léo Lagrange Solidarité 
Internationale. 
 

  ω 2002 :  
 

 → Premier chantier des jeunes de l'École Entreprise Solidaire (EES) de Lyon pour la 
réhabilitation de la Maison de Quartier de Diamaguène avec le projet IFRA. 
 

 → Deuxième chantier pour EES → réhabilitation de la MQ. 
 
 → Troisième chantier de jeunes (groupe de l'IFRA) pour la réhabilitation de la MQ. 
 
 ω 2003 :  
 
 → Quatrième et dernier chantier de jeunes (IFRA) pour la réhabilitation de la Maison de 
Quartier. 
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 ω 2004 : 
 
 → Inauguration partielle de la Maison de Quartier de Diamaguène en présence de Mr Jean-
Pierre Rouge, directeur général de l'IFRA (5 avril 2003). 
 
 → Élaboration du Manuel de Procédures et du règlement intérieur de la Maison de 
Quartier. 
 
 ω 2005 : 
 
  → Équipement par étapes de la MQD, IFRA. 
 
 ω 2008 : 
 
 → Officialisation du jumelage entre les Maisons de Quartier de Lille-Vauban et de 
Diamaguène par vidéoconférence le 21 novembre 2008. 
 
 → Signature de la charte de jumelage entre les MQ à la MQ de Diamaguène le 18 décembre 
2008 en présence de Malika Rakem, Boubacar Diongue et Manuel Leschavaeve de la ville de Lille. 
 
 
 
 
 

 
 
   

 
 
 
 

Une partie de la cour de la Maison de Quartier 
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3.3 Jumelage avec Vauban-Esquermes 

 

 Avant l'officialisation du jumelage entre les deux maisons de quartier en novembre 2008, 
les liens et les relations entre les quartiers de Diamaguène et de Vauban étaient déjà présents 
depuis une dizaine d'années. En effet, l'association Ch'ti Teranga travaille déjà depuis 10 années 
avec la Maison de Quartier de Diamaguène au Sud mais également à la Maison de Quartier de 
Vauban-Esquermes au Nord puisqu'elle y propose des cours de danse et percussions sabar. Le 
quartier de Diamaguène a d'ailleurs accueilli des jeunes de Vauban à travers les échanges 
d'animateurs Nord/Sud puis, récemment en 2007, autour d'un projet culturel. 
 
 C'est donc tout naturellement que la directrice de la Maison de Quartier de Vauban-
Esquermes, Malika Rakem, et le Président du Conseil de Quartier de Diamaguène, Magol Guèye, 
ont souhaité appliquer ces liens autour d'un jumelage de populations à populations, de jeunes à 
jeunes en officialisant leur jumelage. Ce jumelage a comme vocation de donner lieu à des 
échanges. 
 
 Ainsi, le 21 novembre 2008, les lillois ont reçu une délégation de Saint-Louis afin 
d'officialiser ce jumelage par le biais d'une rencontre entre les habitants grâce au média de la 
visioconférence. Cette rencontre a rassemblé de nombreuses personnes et d'élus à la Maison de 
Quartier de Vauban-Esquermes. 
 
 Malika Rakem s'est ensuite rendue à Diamaguène afin de mettre sur pied une charte de 
jumelage. Celle-ci a été signée le 18 décembre 2008 à la Maison de Quartier de Diamaguène. 
 
 Les deux maisons de quartiers travaillent aujourd'hui en étroite collaboration afin de 
donner vie à cette charte et d'intensifier les échanges entre les habitants. 
 
 L'objectif dans les années à venir est aussi de permettre à ce jumelage de continuer à vivre 
et d'intensifier les échanges et les liens entre populations de Vauban-Esquermes et de 
Diamaguène. 
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 Préambule :  
 
 Les liens entre les deux quartiers existent depuis dix ans. En effet, la coopération 
décentralisée, lancée il y a trente ans, a pris de nombreuses formes, notamment un programme 
d'appui à la gestion urbaine. 
 
 Dans ce cadre, dès 1995, des Conseils de Quartier sont nés à Saint-Louis, puis des Maisons 
de Quartier. Des échanges de formateurs et de jeunes ont vu le jour. Ch'ti Teranga, née en 1990, 
organisait à Vauban-Esquermes des cours de danse et de percussions africaines. 
 
 Au gré de ses voyages pour enrichir et nourrir ses connaissances sur les rythmes et les 
traditions, elle a tissé des liens avec Diamaguène, puis suscité des rapprochements avec les 
Maisons de Quartier de Lille-Centre, Vauban-Esquermes, Moulins, Lille-Sud. 
 
 En 2007, un projet d'échanges sur les pratiques de vie sociale s'est réalisé avec la venue de 
jeunes de Vauban-Esquermes à Diamaguène. 
 
 En 2008, le projet-retour a eu lieu avec la venue de jeunes de Diamaguène à Lille-Moulins. 
 
 Les Maisons de Quartier de Diamaguène et de Vauban-Esquermes se sont rencontrées le 21 
novembre 2008 à Lille dans le cadre de la Semaine de la Solidarité Internationale  pour officialiser 
un jumelage entre les équipements de proximité au service des habitants en présence des élus de 
Lille et de Saint-Louis. 
 
 Le 18 décembre 2008, la directrice de la Maison de Quartier de Vauban-Esquermes, Malika 
Rakem, Manuel Lesschaeve de la ville de Lille et Boubacar Diongue, directeur de Ch'ti Teranga, sont 
venus pour à nouveau officialiser cet engagement par la signature de la Charte. 
 
 Aujourd'hui, entre Vauban et Diamaguène, c'est un jumelage « de populations à 
populations ». Ce jumelage est un échange en toute altérité sur des « savoirs, savoir-faire ». 
 
 Compte-tenu de l'organisation de la Maison de Quartier de Diamaguène qui constitue un 
outil de proximité du Conseil de Quartier au service de la population locale ; 
 
 Compte-tenu de l'organisation de la Maison de Quartier de Vauban-Esquermes (Association 
Loi 1901), qui a pour mission d'être un outil de proximité au service des habitants ;  
 
  
 

 
 

MAISON DE QUARTIER 
VAUBAN-ESQUERMES 

Lille (France) 

MAISON DE QUARTIER 
DIAMAGUENE 

Saint-Louis (Sénégal) 

CHARTE DE JUMELAGE 
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Compte-tenu de la même vocation des deux équipements  
 

- à caractère social global 

- lieu d'exercice de la citoyenneté (par et pour les habitants) 

- lieu d'accueil, d'écoute, d'information et de formation sur tout projet 
 La présente charte permet aux deux équipements de proximité de Vauban-Esquermes et 
Diamaguène de travailler à l'appropriation de l'outil « Maison de Quartier » par et pour les 
habitants de ces quartiers respectifs dans les domaines suscités et à venir. 
 
 Elle permet aussi à chaque partenaire de puiser dans la richesse et l'expérience de l'autre, 
pour une meilleure prise en charge des préoccupations et des besoins de ses populations. 
 
 Elle participe à favoriser un projet-pilote, pour le développement d'autres mutualisations 
d'échanges d'expériences et de savoirs entre les populations du Nord et du Sud. 
 
 Engagements : 
 
 Souhaitant poursuivre la voie de l'entente complète sans discrimination aucune, entre les 
deux Maisons de Quartier et leurs habitants ; 
 
 Nous,  
 
 Magol Guèye, président du Conseil de Diamaguène,  
 Et, 
 Malika Rakem, directrice de la Maison de Quartier de Vauban-Esquermes, par délégation 
du Président de son Conseil d'Administration ; 
 
 Renouvelons l'engagement solennel au nom de nos deux quartiers : 
 

- d'entretenir des liens les plus réguliers et sincères entre les deux équipements de 
proximité ; 

- de favoriser des échanges d'ordre culturel, social, citoyen, économique, 

- de co-construire des projets de développement 

- de développer la compréhension, le respect mutuel et l'amitié entre les habitants des 
quartiers de Vauban-Esquermes et Diamaguène, des lillois et de saint-louisiens. 

- De conjuguer tous nos efforts pour contribuer au succès de la coopération, de la paix et 
de la fraternité entre les peuples et toutes les nations. 

 
 Cette charte a été signée à la Maison de Quartier de Diamaguène le 18 décembre 2008, par 
Malika Rakem, directrice de la Maison de Quartier de Vauban-Esquermes, et Magol Guèye, 
Président du Conseil de Quartier de Diamaguène. 
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 Å Recommandations pour la dynamisation du jumelage : 

 
 Le travail sur le terrain auprès de la Maison de Quartier de Diamaguène et les étapes de 
diagnostic menées en concertation avec les populations nous permettent ainsi de proposer des 
pistes de réflexion quant aux actions qui pourraient être mises en place entre les deux structures : 
 

 ● La petite enfance : 
 
 La Maison de Quartier de Vauban-Esquermes a mis en place un pôle Petite Enfance en 
parvenant à créer un projet commun entre la Maison de Quartier, la Protection Maternelle et 
Infantile et diverses associations du quartier. Ce pôle fonctionne de manière autonome et accueille 
un public large. 
 

 La Maison de Quartier de Diamaguène a mis en place depuis la rentrée 2009 une Case des 
Tout-Petits. Elle a profité de l'engouement national autour de ce projet pour offrir un service à la 
couche de la petite enfance, particulièrement vulnérable au Sénégal.  
 
 Cependant, malgré l'appui de l'Agence Régionale pour la Case des Tout-Petits, structure qui 
gère ces initiatives, la Case des Tout-Petits souffre d'un manque criant de moyens. Au niveau des 
moyens humains, des monitrices, jeunes filles du quartier ont été recrutées. Cependant, n'ayant 
pas passé les concours de la fonction publique, elles ne sont pas prise en charge par l'Agence 
Régionale. Elles sont donc dédommagées grâce aux cotisations que versent les parents des enfants. 
Ces sommes restent très faibles et cela provoque un découragement certain parmi les animatrices. 
La Maison de Quartier ayant une vocation sociale, les tarifs sont faibles : 2000 F CFA par mois, soit 
3 euros plus 7 euros d'adhésion (5000 FCFA). Cependant, certains parents ont de grosses difficultés 
à verser cette somme de façon mensuelle, ce qui se répercute directement sur les salaires des 
monitrices. Le matériel pédagogique reste très limité. L'Agence Régionale a fait don de chaises, de 
tables et de nattes mais très peu de jeux d'éveil ou de jouets sont mis à disposition des enfants. Le 
petit matériel est aussi très limité, ce qui ne permet pas aux animatrices de réaliser des activités 
avec l'ensemble des 50 enfants inscrits. Les monitrices ont reçu une formation mais très limitée. Il 
semble urgent de leur donner des « billes » pour l'animation et de renforcer leurs capacités en 
termes d'activités. 
 
 On pourrait donc envisager de renforcer les échanges entre les Maisons de Quartier à 
travers ces dynamiques autour de la Petite Enfance. D'autre part, la thématique des 20 ans des 
Droits de l'Enfant intéresse les deux structures. Il pourrait être intéressant d'envisager des 
échanges entre animateurs afin de confronter leur quotidien et leur mission auprès des enfants. 
Les animatrices de Diamaguène sont en demande de formation et d'aide au niveau pédagogique, 
d'échanges autour de savoir-faire. La Maison de Quartier Vauban-Esquermes pourrait travailler 
avec les Francas, avec qui elle collabore depuis longtemps dans le domaine de l'éducation active et 
populaire. On pourrait aussi envisager un « coup de pouce » de la Maison de Quartier Vauban-
Esquermes au niveau du matériel. Enfin, il serait intéressant que les deux structures puissent 
organiser de façon commune un événement en simultané autour des Droits de l'Enfant ou mettre 
en place de façon annuelle une journée de célébration autour de la Petite Enfance. On pourrait 
croiser les deux expériences et en profiter pour amorcer une sensibilisation à la citoyenneté 
internationale pour les plus petits. 
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 ● Echanges d'animateurs et de savoir-faire, ateliers « Maison de Quartier » : 
 
 La Maison de Quartier de Diamaguène souffre d'un véritable problème au niveau de la 
gestion des activités, de l'organisation du temps et de l'espace, de la communication autour d'un 
projet Maison de Quartier et de la sensibilisation des publics. 
 

 La Maison de Quartier de Vauban-Esquermes est un équipement qui fonctionne bien avec 
une équipe dynamique, elle dispose d'un dépliant, d'un blog et de divers supports de 
communication. 
 
 On pourrait donc mettre en place des échanges de compétences entre les animateurs afin 
de prendre du temps pour discuter autour du fonctionnement d'une Maison de Quartier, de sa 
vocation, … On pourrait s'inspirer de ce qui avait été amorcé en 2003 avec les ateliers Réciprocités. 
Le fait de capitaliser les expériences et de croiser les réalités Nord/Sud pourrait permettre 
d'enrichir les pratiques des deux structures.  
 
 D'autre part, la Maison de Quartier de Diamaguène souffre de problèmes au niveau de son 
statut. La Commune commence à réfléchir aussi à une nouvelle manière de fonctionner pour ce 
genre d'équipement communautaire. La Maison de Quartier de Vauban-Esquermes pourrait venir 
témoigner et expliquer le mode de fonctionnement et de gestion d'une Maison de Quartier à Lille. 
 

 ● Une journée consacrée au jumelage : 
 
 On pourrait également mettre l'accent sur ce jumelage en organisant une journée 
« Diamaguène » à Vauban et une journée « Vauban » à Diamaguène.  
 
 Cette journée festive pourrait permettre de mettre l'autre à l'honneur et de mettre en 
lumière les liens qui unissent les deux structures.  
 
 C'est aussi un bon moyen de sensibiliser les populations, de les encourager à aller vers la 
culture de l'autre et tout simplement de faire connaître le jumelage.  
 

 ● Les échanges entre femmes des deux quartiers : 
 
 La Maison de Quartier de Diamaguène accueille de nombreux groupements de femmes 
pour des causeries. Elles s'y réunissent de façon régulière. Elles travaillent actuellement sur le 
thème de la parité en collaboration avec le Conseil de Quartier. Elles mettent en place des activités 
communautaires, des tontines qui permettent une solidarité financière dans le groupe, … 
 

 La Maison de Quartier de Vauban-Esquermes accueille de nombreuses femmes du quartier 
et s'intéresse aux droits des femmes et à la question du genre. 
 
 Il pourrait donc être intéressant de permettre aux femmes de Vauban et de Diamaguène de 
se rencontrer, d'échanger et de soutenir réciproquement les projets des unes et des autres, de les 
mettre à l'honneur. 
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 ● Les échanges artistiques entre associations : 
 
 Les Maisons de Quartier accueillent aussi les activités culturelles des associations du 
quartier et proposent un service culturel aux habitants (danse, musique, …). 
 
 On pourrait intensifier les échanges entre associations des deux quartiers par le biais 
d'échanges artistiques, de résidences en s'inspirant, notamment des projets déjà réalisés par Ch'ti 
Teranga. Au sein du jumelage entre les Maisons de Quartier, on pourrait donc aussi envisager des 
« sous-jumelages » entre associations des deux quartiers. Les associations pourraient ainsi 
intensifier les échanges et proposer des projets croisés. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Officialisation du jumelage entre les deux Maisons de Quartier, le 21 novembre 2008 
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3.4 : Partenaires de la Maison de Quartier de Diamaguène 

 
 Depuis l'obtention des locaux de la Maison de Quartier par le Conseil de Quartier de 
Diamaguène, les structures n'ont eu de cesse de prouver leur dynamisme en travaillant avec des 
partenaires divers, du Nord comme du Sud.  
 
 Le jumelage avec la Maison de Quartier de Vauban-Esquermes n'a fait qu'intensifier cette 
dynamique en se plaçant dans la coopération décentralisée entre les villes de Lille et de Saint-
Louis. 

 
Ҧ Partenaires du Nord : 
 
 ω Ch'ti Teranga :  
 Ch'ti Teranga est une association culturelle franco sénégalaise. Elle agit depuis 10 ans, dans 
différents domaines, basés sur l'équité et la découverte des cultures sénégalaises. L'association est 
installée à Lille et mène ses activités dans la région Nord Pas de Calais. L'association donne des 
cours de danse et de percussion sabar. Les artistes de l'association, griots et danseuses,travaillent 
également sur des spectacles liés à cette tradition. Ch'ti Teranga propose et participe donc à de 
nombreuses manifestations culturelles et sportives :  Wazemmes l'Accordéon, La semaine de la 
Solidarité internationale, Focus avec la halle de Glisse … Elle mène également des ateliers de 
sensibilisation : à la culture sénégalaise avec les ateliers du chêne et du baobab (éco-jouet, 
teinture, clic l'Afrique ...) aux cultures traditionnelles et urbaines avec les ateliers Macad'Ame 
(Danse sabar, danse hip hop, slam, conte …). Enfin, Ch’ti Teranga travaille sur des projets de 
coopération : à Saint-Louis autour de la démocratie participative, des échanges culturels, du 
patrimoine immatériel, des conseils de quartier et de la maison de quartier de Diamaguène. Sur le 
département de Dagana au nord du Sénégal, où nous faisons de l’appui pour le développement 
d'activités culturelles et sportives à destination des jeunes.  
 
 ω La Maison de Quartier de Vauban-Esquermes :  
 Situé au cœur du quartier lillois de Vauban-Esquermes, la Maison de Quartier se veut être 
un lieu de vie ouvert au plus grand nombre. La structure propose donc de nombreuses activités 
telles que la danse, le théâtre, les arts martiaux. La Maison de Quartier accueille aussi de 
nombreux événements, débats et rencontres permettant d'enrichir la vie citoyenne. Depuis 2008, 
la Maison de Quartier pousse un peu plus loin son engagement au profit des projets de solidarité 
internationale en officialisant son jumelage avec la Maison de Quartier de Diamaguène de Saint-
Louis du Sénégal. 
 
 ω Le Partenariat : 
 Née en 1981 suite au jumelage initial entre les villes de Lille et de Saint-Louis du Sénégal 
(1978), l’association s’est d’abord investie dans l’envoi de matériel et l’organisation de chantiers de 
jeunes. Dès les années 90, elle structure ses actions en répondant aux besoins des populations St-
Lousiennes, en envoyant des volontaires sur place. Aujourd’hui, nous intervenons dans le cadre de 
la coopération décentralisée entre les collectivités locales du Nord et du Sud mais aussi sur 
financements privés. Le Partenariat est un mobilisateur et un catalyseur des initiatives de Lille et 
du Nord-Pas de Calais en direction des pays du Sud et en particulier le Sénégal, le Maroc et la 
Mauritanie. Depuis 1996, le Partenariat sensibilise les élèves de Lille et du Nord-Pas de Calais à la 
citoyenneté internationale à travers son programme d’éducation au développement, et depuis 
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2006 grâce à GAIA centre de formation et d’éducation au développement unique en France. 
Chaque année, ce centre permet de sensibiliser prés de 10.000 personnes.  

 
 ω Visions du Monde :  
 L'association Visions du Monde a pour objectif l'organisation de spectacles culturels, l'aide 
au développement international et la sensibilisation aux nouveaux concepts de citoyenneté et aux 
autres cultures chez les jeunes, tout cela via un médium particulier : la vidéo.  
 
 
 ω Association Kenkeliba : 
 Kenkeliba a été créée en septembre 2006. L'objectif principal de l'association est de 
promouvoir les échanges interculturels et l'éducation au développement par le biais d'activités 
ludiques et artistiques. Elle intervient dans le but de communiquer et de sensibiliser autour des 
enjeux du développement. Elle est ainsi acteur de l'éducation à la citoyenneté et au 
développement. Kenkeliba mise sur une conception de la culture comme vecteur du 
développement. Elle considère que l'accès à la culture participe au développement d'un sentiment 
de citoyenneté internationale. Elle tend à intensifier le dialogue interculturel entre le Nord et du 
Sud, par le biais d'échanges, militant pour une conception du monde plus juste et solidaire. Partout 
dans le monde, l'expression culturelle et artistique permet de parler de soi et de son identité et 
d'éveiller une conscience sur l'altérité. L'association défend donc la coopération artistique et 
culturelle comme moyen de développement. 
 
 ω Maison de Quartier de Lille-Moulins : 
 La Maison de Quartier de Lille-Moulins est situé au coeur du quartier Moulins à Lille. Elle 
met en place différents projets et propose des activités à destination des habitants du quartier, 
quelque soit leur âge. 
 
 ω Maison de Quartier de Lille-Wazemmes : 
 La Maison de Quartier est une association qui regroupe à la fois une maison de quartier, un 
centre social et une Maison du Citoyen. Elle propose de nombreuses activités à destination des 
habitants du quartier de Wazemmes. Pour les enfants, la Maison de Quartier a mis en place une 
halte garderie et un centre de loisirs. Elle accompagne les jeunes adultes dans leurs démarches : 
recherche d'emploi, de logement, … La structure propose aussi des activités autour du sport, de 
l'informatique, de la culture, des voyages, ... 
 
 ω Léo Lagrange-Solidarité Internationale : 
 Réseau d’associations d’éducation populaire et employeur de l’économie sociale, la 
Fédération Léo Lagrange s’appuie sur les compétences de milliers de bénévoles et salariés pour 
bâtir une société de progrès. Reconnue d’utilité publique, la Fédération Léo Lagrange est 
partenaire des collectivités dans leurs politiques sociales, éducatives, culturelles, et d’insertion. 
Désireuse d’accompagner les projets associatifs, la Fédération Léo Lagrange met son expérience à 
la disposition des associations qui lui sont affiliées. Pour contribuer à bâtir un monde humaniste et 
ouvert digne de ses aspirations, proposant aux jeunes une place à part entière de citoyen du 
monde, la fédération Léo Lagrange s'investit dans de nombreuses formes d'échanges interculturels 
et internationaux. La délégation fédérale à l’international permet aux jeunesses du monde de 
participer au développement durable, à l’essor de la démocratie et des droits de l’Homme, 
notamment au plan local, en lien avec les associations, les collectivités et les pouvoirs publics. 
Rencontres, chantiers de solidarité internationale, échanges interculturels, offrent aux jeunes la 
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possibilité de progresser dans leur connaissance du monde, en les confrontant à des 
problématiques de développement local, économique, social, éducatif ou culturel, en favorisant 
leur engagement, en leur permettant d’être acteur de leur propre projet de vie. La Fédération Léo 
Lagrange a créé un label pour ses chantiers internationaux qui permet de garantir leur qualité. Elle 
travaille en étroite collaboration au Sud avec Léo Lagrange Afrique. Toutes les actions dans le 
domaine international sont fondées sur le partenariat, l’échange, l’entraide et la réciprocité. 
 
 ω L' Institut de Formation Rhône-Alpes (IFRA) : 
 L'IFRA est une entreprise de l'économie sociale et solidaire. Elle est membre du réseau 
national des instituts de formation Léo Lagrange. Elle a pour vocation d'offrir une formation à tous 
les publics en situation d'exclusion sociale ou professionnelle. 
 
 ω MAJT : 
 Maison d'Accueil des Jeunes Travailleurs, Lille-Moulins. Elle a pour vocation de fournir le 
gîte, le couvert ainsi qu'un accompagnement socio-éducatif et culturel aux jeunes 18-25 déplacés 
pour toutes sortes de raisons. La MAJT met en place annuellement le festival de théâtre 
« Rencontres ». Elle dispose aussi d'un atelier pour les résidences d'artistes, la « Fabrique », qui est 
un lieu de création et d'échanges. 
 
 ω STAJ : 
 Depuis une trentaine d'années, l'association STAJ permet aux jeunes de découvrir l'univers 
de l'animation. Que l'on désire s'y investir avec une volonté d'y orienter sa vie professionnelle ou 
si, tout simplement, on a envie d'y faire une incursion sommaire, histoire de multiplier les 
expériences de rencontres et d'échanges, les formations que nous proposons sont un passage 
privilégié.  STAJ considère formations comme bien plus que des simples apprentissages de 
techniques où les stagiaires seraient des usagers dont l'unique objectif se traduit par l'obtention 
d'un brevet. L'animateur est définit comme un responsable capable de déceler des dynamiques et 
des potentiels, de les mettre en valeur et de bâtir un véritable projet de vie à partir d'une volonté 
collective. Les formations sont ainsi devenues des expériences participatives où chacun doit 
trouver sa place en tant qu'individu et en tant que membre d'un groupe. STAJ est reconnu en tant 
qu'association de jeunesse et d'éducation populaire.  
 
 ω Ecole Entreprise Solidaire : 
 Association de la région lyonnaise, Ecole Entreprise Solidaire travaille à la réinsertion de 
jeunes en difficulté sociale. Elle forme ainsi les jeunes à l'apprentissage d'un métier durable en lien 
avec des entreprises et des artisans partenaires. 
 
 ω Pour un Sourire : 
 Pour un sourire est une organisation d'entraide humaine basée sur un partage culturel et 
d'une aide matérielle répondant à une demande définie par les différentes structures, personnes 
et organisations avec lesquelles nous réalisons notre projet. Elle travaille avec des étudiants en 
chirurgie dentaire afin d'offrir des consultations bucco-dentaires gratuites au sein des quartier et 
propose, au besoin, des soins. 
 
 ω Association Points de Suspension : 
 Point de Suspension est née en 2004 de l’envie de proposer un espace de création 
artistique pour tous. S’exprimer, partager nos sensibilités, transmettre des techniques, créer et 
diffuser des formes variées de spectacles, avec la volonté de faire émerger la fibre créatrice en 
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chacun. Ainsi, l' association s’articule autour de 3 pôles : les ateliers / la création et la diffusion de 
spectacles/ l’accueil d’artistes en résidence. Gratuité des activités pour les adhérents et bénévolat 
de tous constituent les valeurs fondatrices. L’essentiel des recettes de l’association est assuré par 
nos prestations (spectacles, ateliers mobiles…). 
 
 ω Centre Social Mosaique : 
 Le Centre Social Mosaique est situé dans le quartier de Lille-Fives. Il propose de 
nombreuses activités pour les habitants du quartier, de 3 à 99 ans. 
 
 ω Association OASIS : 
 L'association ressemblait des jeunes issus de la ville de Courcouronnes en région 
parisienne. La structure a cessé son activité, comme l'atteste l'annonce de dissolution n° 1927 
parue au du 10/10/2009. 
 
 
Ҧ Partenaires du Sud : 
 

 ω Commune de Saint-Louis : 
 L'actuel Maire de la Commune de Saint-Louis est Monsieur Abiboulaye Cheikh Bamba 
Dièye. Il est élu depuis 2008. Dans le soucis d'une politique de démocratie participative et de 
développement local, la Commune de Saint-Louis encourage la mise en place de Conseils de 
Quartier et les soutient à travers l'intermédiaire de l'Agence de Développement Communal. Les 
Maisons de Quartier  résultent aussi d'une volonté municipale de mettre en place des lieux 
communautaires suscitant les dynamiques associatives et la mobilisation citoyenne. L'équipe de 
l'Agence de Développement Communal dispose aussi en son sein d'une Direction du 
Développement Local et de la Promotion de la Citoyenneté et de salariés qui encadrent les 
dynamiques créées autour des Maisons de Quartier. 
 
 ω Institut Culturel et Linguistique Jean Mermoz : 
 L'Institut culturel et linguistique Jean Mermoz (ICL) a pour mission de diffuser la langue et 
la culture française à Saint-Louis (Sénégal). C'est aussi un lieu privilégié d'échanges entre la France 
et le Sénégal. L'Institut est un service extérieur de l'Ambassade de France. Une bibliothèque 
aujourd'hui très fournie existe depuis la création du centre. Deux espaces de plein air 
programment des spectacles vivants (concerts, danse, théâtre). Tout au long de l'année, l'Institut 
accueille musiciens, plasticiens et conférenciers. Il est particulièrement impliqué dans le 
développement de l'action culturelle locale et la diffusion de la langue française. L'Institut Français 
de Saint Louis s’est toujours défini comme un lieu de diffusion de la culture française ouvert aux 
autres cultures, un espace de liberté, de création et de modernité. L'Institut, en septembre 2007, 
s'est résolument tournée vers le " faire avec" en laissant de côté le " faire pour" en privilégiant 
l'action culturelle au détriment de la simple diffusion et en développant des partenariats avec les 
acteurs locaux. La programmation des spectacles vivants (musique, danse, théâtre) dans les deux 
espaces de plein air proposent des productions culturelles venant du nord mais aussi du sud. C’est 
dans ce cadre que l'Institut reçoit des artistes en tournées et apporte son soutien aux différentes 
initiatives culturelles de la place dont le festival international de jazz qu’il a créé en avril 1993 ou le 
Festival Duo Solo qui a crée en 2008 ou encore le Festival Hip Hop Rapandar qui en est à sa 5ème 
édition. L’organisation de conférences, tables rondes, séminaires visant à favoriser le débat d’idées 
au Sénégal.  
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 ω ONUSIDA : 
 ONUSIDA est une initiative des Nations Unies qui a pour objectif de lutter contre le SIDA. 
Par le biais d'objectifs, de résolutions et de déclarations adoptés par les États Membres des 
Nations Unies, le monde s’est doté d’un ensemble d’engagements, d’actions et d’objectifs pour 
stopper et inverser la propagation du VIH et intensifier notablement l'accès universel à la 
prévention du VIH, au traitement, à la prise en charge et au soutien. ONUSIDA met en place des 
actions visant à sensibiliser, à prévenir, à dispenser des formations afin d'éradiquer le virus. 
 
 ω CNLS : 
  Le Conseil National de Lutte contre le SIDA (CNLS), créé par le décret N° 2001 – 1063 du 10 
décembre 2001, est l’instance qui au Sénégal, est chargée d’assurer le suivi de la mise en œuvre du 
Programme National Multisectoriel de Lutte contre le SIDA au Sénégal. A caractère consultatif et 
placé sous la présidence du Premier Ministre, le CNLS a notamment pour missions de veiller à la 
bonne exécution des décisions et recommandations issues de ses réunions, relatives au 
Programme National Multisectoriel de Lutte contre le SIDA au Sénégal ; de conseiller et d’assister 
le gouvernement dans la définition et l’orientation de la politique de lutte contre le SIDA et dans la 
recherche des voies et moyens pour sa mise en œuvre ; de procéder à l’étude des questions que le 
Président de la République, le Premier Ministre et les autres institutions lui soumettent, dans le 
domaine de la Lutte contre le SIDA. 
 

 ω Centre Culturel Régional Abdel Kader Fall : 
 Le Centre Culturel Régional Abdel Kader FALL de Saint-Louis est une structure déconcentrée 
du Ministère de la Culture. Il est aussi un des services à compétence transférée aux collectivités 
locales depuis mars 1996. Sa mission est multidimensionnelle. Il s’agit pour l’essentiel d’impulser, 
de dynamiser et de coordonner l’action culturelle sous toutes ses formes au niveau de la Région de 
Saint-Louis. Les principaux domaines d’intervention sont la lecture publique (bibliothèque), 
l’animation culturelle, la création artistique (musique, danse, théâtre, art plastique, lettres), la 
préservation et la valorisation du patrimoine culturel à travers des actions d’information, de 
sensibilisation et de restauration. Le Centre soutient et participe aux actions de collecte des 
traditions orales, contes, mythes, proverbes, symboles et valeurs. Il travaille aussi sur le répertoire 
des manifestations culturelles (agenda culturel régional), le développement culturel (projets 
culturels, élaboration de politiques culturelles locales...) et la formation (le centre de ressources 
multimédia). 
 

 ω Organisme départemental des Activités de Vacances 
 Cet organisme gère et coordonne le mouvement populaire sénégalais des Navétanes qui 
regroupe les associations sportives et culturelles. Ces olympiades ont lieu pendant les vacances 
d'été et sont un mouvement d'ampleur dans tous le pays. 
 
 ω Etablissements scolaires de la région 
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3.5 Plan de la configuration actuelle 
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B- Le projet Maison de Quartier 2010-2012 : 

1°) Les activités existantes, état des lieux 
2010 : 

1.1 La Case des Tout-Petits 

 
 La Maison de Quartier est un lieu à destination des populations les plus vulnérables, 
notamment les enfants et les tout-petits.  
 
 Des activités de soutien scolaire avaient été mises en place à la Maison de Quartier, 
animées par des bénévoles. Cependant, ces intervenants ont très vite été découragés par la 
demande croissante et la mauvaise volonté des parents pour verser une participation forfaitaire, 
l'activité étant dispensée de manière informelle. 
 
 Étant donnée la demande et l'importance de développer un volet Petite Enfance dans le 
quartier, l'idée de s'inscrire dans la dynamique nationale des Cases des Tout-Petits s'est donc 
imposée tout naturellement. 
 
 Ainsi, en 2009, l'équipe du Conseil de Quartier a donc entrepris les démarches afin de 
mettre en place une Case des Tout-Petits au sein de la Maison de Quartier de Diamaguène. 
 
 La Case des Tout-Petits accueille donc aujourd'hui des enfants du quartier de 0 à 6 ans. Ils 
sont encadrés par 3 jeunes filles du quartier formées par l'Agence Régionale de la Case des Tout-
Petits. Les enfants sont accueillis de 9h à 13h. 
 
 La Case des Tout-Petits est une passerelle pour les enfants avant de rentrer dans le système 
scolaire à proprement parler. Ils apprennent les bases de la lecture, du calcul, expérimentent le 
français et pratiquent des activités pour développer leur motricité. Ils se familiarisent aussi avec la 
vie de groupe et sont sensibilisés à des valeurs sociales. 
 
 Les parents paient 5000 FCFA par enfant par an pour l'inscription puis 2000 FCFA par mois. 
En échange de cette somme, les enfants sont encadrés, participent à des activités, bénéficient 
chacun d'une blouse et du matériel nécessaire. Des fêtes et des sorties rythment la vie de la Case 
des Tout-Petits. 
 
 Cependant, la Case des Tout-Petits manque encore cruellement de moyens, notamment 
matériels (pas de bancs pour les enfants, peu de jeux, jouets et matériel didactique). Les 
animatrices sont payées de façon très irrégulière, les parents ne payant pas les frais de prise en 
charge de manière fixe. Elles accueillent donc des enfants qui n'ont pas payé le forfait mensuel et 
sont forcées de faire pression sur les familles. Si la situation ne s'améliore pas, la viabilité de la 
Case des Tout-Petits est donc remise en question.  
 
 D'autre part, le fait de fréquenter très tôt un lieu à vocation communautaire et d'être 
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socialisé de façon quotidienne peut aussi donner aux enfants un goût pour l'engagement citoyen. 
Cette initiative serait une perte notable pour la Maison de Quartier qui est ainsi très dynamique, et 
par extension pour les familles et le quartier. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des enfants de la Petite Section 
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1.2  Le cybercentre 

 

 Afin de développer un partenariat durable entre les deux structures, l'association Ch'ti 
Teranga et le Conseil de Quartier de Diamaguène se sont aperçus de la nécessité de disposer 
d'outils pour communiquer ensemble.  
 
 Ainsi, l'association Ch'ti Teranga a appuyé la dotation de matériel informatique et d'une 
connexion internet pour le Conseil de Quartier. 
 
 Ce matériel a été rassemblé au sein d'une salle informatique de la Maison de Quartier. Pour 
générer du revenu et profiter à la Maison de Quartier de Diamaguène, il a été convenu de tirer 
avantage de ce matériel en créant un cybercentre. Les habitants du quartier pouvaient ainsi 
profiter d'un désenclavement numérique, d'une connexion à l'internet en échange d'une petite 
somme. L'argent ainsi récolté sert à payer les charges et les factures d'électricité. Il est donc 
directement réinvestit dans le cybercentre. 
 
 Aujourd'hui, un bénévole issu du Conseil de Quartier, le secrétaire général Latif N'diaye, 
gère le cybercentre. Il est très fréquenté par les jeunes du quartier, notamment en soirée. 
 
 Cependant, le cybercentre rencontre des problèmes. Il ne bénéficie plus que de trois 
postes, le reste des ordinateurs étant aujourd'hui défectueux et non réparable. Les équipements 
s'amortissent et ne peuvent plus répondre de manière efficiente à l'accroissement de la demande 
des jeunes du quartier. D'autre part, la Maison de Quartier ne dispose pas de groupe électrogène. 
Les coupures fréquentes dues à des délestages sont une perte considérable pour le cybercentre.  
 
 Le Conseil de Quartier espère aujourd'hui que l'association Visions du Monde tiendra ses 
engagements face à l'atelier d'Ocrisation et dotera la Maison de Quartier de nouveaux ordinateurs, 
plus performants et plus nombreux, qui permettront de répondre à la demande et éventuellement 
de permettre au bénévole d'être indemnisé. 
 

 Des jeunes usagers du cybercentre 
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1.3  Le projet I.thèque 

 

 Ce projet a été mis en place en 2008 par l'association Visions du Monde, en partenariat 
avec le Conseil de Quartier. 
 

  L'association Visions du Monde est une association de jeunes issus de la région Nord pas-
de-Calais et plus précisément de la ville de Herlies. Elle a pour but de renforcer les capacités au Sud 
afin de participer au développement. Pour ce faire, elle organise des formations autour de projets, 
notamment à travers le canal de l'outil audiovisuel.  
 

 Visions du Monde a déjà travaillé à Diamaguène en mettant en place un projet afin de 
créer un cinéma de quartier, « Sinema Goxx Bi » et en sensibilisant les jeunes et enfants du 
quartier autour de l'environnement à travers des actions de recyclage. 
 

 A ces différentes occasions, l'association Visions du Monde et le Conseil de Quartier de 
Diamaguène ont fait le constat que le cybercentre de la Maison de Quartier était très fréquenté 
par les jeunes mais pour des activités de loisirs. Peu de place était laissée aux activités éducatives. 
Les membres de Visions du Monde ont alors pensé qu'il serait pertinent de valoriser la lecture à 
Diamaguène et de développer une bibliothèque. Cependant, l'achat de livres ou le don ne 
correspondait nullement à la philosophie de la structure. 
 

 Le projet I.thèque est donc né en 2008, avec comme objectifs premiers : 

- de renforcer l'animation au niveau de la salle informatique 

- de mener une politique en faveur de la lecture au sein de la Maison de Quartier. 
 

 Ainsi, cyber et bibliothèque formerait une salle multimédia permettant à la fois de lire et de 
surfer librement sur internet. 
 

 Visions du Monde a donc cherché à exploiter de nouvelles techniques d'impression et de 
confection de livres, d'équiper et d'appuyer la Maison de Quartier de Diamaguène. 
 

 Le projet a donc démarré au sein de la Maison de Quartier en 2008 avec la mise en place 
d'un atelier d'impression et de mise en page. Cet atelier constituait la première phase du projet et 
faisait office de test. Mr Ababacar Sy, président de la Commission Animation, Suivi et Contrôle de 
la Maison de Quartier, a donc été formé par l'équipe de Visions du Monde afin de créer de 
premiers « ouvrages-test ». 
 

 Ces premiers ouvrages créés, différents acteurs ont été démarchés afin de porter le projet à 
échelle régionale et de faire connaître l'initiative. 
 

 Ainsi, le projet a été inauguré à la Maison de Quartier de Diamaguène le 23 Août 2008 en 
présence du Gouverneur de la Région de Saint-Louis, du Directeur de l'Inspection d'Académie, du 
représentant du Partenariat, du Directeur du centre culturel régional Abdel Kader Fall, du Président 
du cercle des Ecrivains et Poètes de Saint-Louis et de nombreuses autres personnalités. 
 

 Après cette première phase, il a été convenu que l'atelier souffrait véritablement d'un 
manque d'espace en raison de la sur-occupation de la Maison de Quartier. Un autre lieu a donc du 
être choisi pour implanter l'atelier. Il a été décidé que celui-ci serait confié à l'Inspection 
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Académique et serait situé dans les locaux du Lycée Technique André Peytavin. 
 
 Aujourd'hui, le projet a donc quitté la Maison de Quartier. Cependant, l'association Visions 
du Monde a toujours en projet de développer la bibliothèque de quartier au sein du cybercentre. 
Ce projet est à ce jour en cours. 
 

 D'autre part, dans le cadre d'un élargissement des potentialités numériques, pour définir 
une nouvelle ligne de création d'emplois et pour assurer la continuité du partenariat pilote avec le 
Conseil de Quartier de Diamaguène, l'association Visions du Monde proposera un réaménagement 
en vue de créer un poste de numérisation/ ocrisation. Ce poste permettra de transformer en 
format texte des pages de livres scannées afin de pouvoir retravailler la mise en page et imprimer 
les livres au niveau de l'atelier régional d'impression. A cet effet, une dizaine d'ordinateurs viendra 
compléter le cybercentre et une formation à l'ocrisation sera proposée par l'association. 
 

 Il est donc envisagé, par ce canal, de développer les ressources du cybercentre de la Maison 
de Quartier de Diamaguène tout en l'intégrant dans le programme I.thèque régional. Il sera aussi 
possible de créer des emplois pour des étudiants. Tout cela permettra d'enrichir la bibliothèque 
numérisée de nouveaux ouvrages. 
 
 Cependant, au jour d'aujourd'hui, le projet a pris du retard et la Maison de Quartier ne tire 
actuellement aucun bénéfice de ces initiatives. Le Conseil de Quartier est en attente ; sachant 
également que les besoins se font urgents : les jeunes commencent à se détourner du cybercentre 
qui ne leur offre plus que trois ordinateurs qui ne sont plus performants. 
 
 

 
 

 

La bibliothèque de la Maison de Quartier  
qui sera dotée d'ouvrages supplémentaires 



39 

1.4 Les formations professionnelles 

 

 Le Conseil de Quartier met à disposition des femmes et des associations du quartier la 
Maison de Quartier afin d'y dispenser des formations. 
 
 Ainsi, depuis 2004, la Maison de Quartier travaille en étroite collaboration avec l'ADD 
(Association pour le Développement de Diamaguène) afin de dispenser à quelques jeunes filles du 
quartier une formation professionnelle en couture. 
 
 L'Association pour le Développement de Diamaguène est composée de plusieurs 
associations du quartier rassemblant des femmes, des jeunes, des enseignants, des monitrices, des 
volontaires, … Le but de l'association est de créer des synergies pour améliorer le développement 
du quartier. 
 
 L'ADD propose aux habitants du quartier plusieurs services : 

- une garderie « Fonk sa Waajur » 

- une bibliothèque 

- un cyber 

- des activités textiles autour du batik et de la sérigraphie 

- la formation de couture. 
 
 La formation de couture actuellement dispensée à la maison de quartier regroupe 33 
jeunes filles, souvent en situation sociale précaire. L'association met à leur disposition 5 machines 
à coudre. Elles sont également initiées à la broderie et au crochet. Les charges étant élevées au 
niveau de l'électricité, l'ADD a renoncé à l'utilisation de machines électriques pour privilégier des 
équipements plus vétustes, à pédales. 
 
 Cependant, ce volet de formation reste encore à étoffer, la formation en couture souffre 
d'un manque criant de moyens. En plus du manque de machine (5 pour 33 jeunes filles), on peut 
aussi déplorer des problèmes au niveau de l'achat des tissus et des matériaux de base. Les jeunes 
filles font aussi face à un problème d'exiguïté au niveau des locaux et ne disposent pas aujourd'hui 
d'un environnement propice à la formation (beaucoup de bruit dû à la multiplicité des activités se 
déroulant au niveau du rez-de-chaussée de la Maison de Quartier).  
 
 La formation couture doit donc aujourd'hui être renforcée, étendue et dotée de moyens 
supplémentaires, sans quoi les jeunes filles du quartier finiront par se détourner de ces activités. 
 
 Le Conseil de Quartier de Diamaguène souhaiterait étendre et développer ses partenariats 
avec d'autres structures qui dispensent des formations afin d'offrir une plus grande offre sociale 
aux populations du quartier, notamment autour d'une formation en hôtellerie-restauration. 
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1.5 Le théâtre et les activités culturelles 

 

 La Maison de Quartier de Diamaguène est un lieu ouvert aux populations et aux 
associations désirant mettre en place des activités culturelles. 
 

 Parmi celles-ci, l'équipe la plus dynamique est sans conteste la troupe de théâtre du 
quartier, Dekeundo. Cette troupe est née en 2007 et regroupe des jeunes du quartier, encadrés par 
un intervenant théâtre de Diamaguène. Ce projet est né grâce à la dynamique impulsée la même 
année par l'association lilloise Kenkeliba. Celle-ci a travaillé en partenariat avec le Conseil de  
Quartier, les jeunes et les ASC afin de mettre en place des ateliers théâtre (costumes et décors, 
danse, mise en scène et écriture) pour créer une troupe unitaire de quartier. Les formations, 
dispensées par des binômes franco-sénégalais ont permis de créer un groupe uni et motivé et 
disposant de compétences dans le domaine du théâtre. A l'occasion de ce projet, la scène de la 
Maison de Quartier a été dotée d'une structure métallique permettant l'éclairage et de quelques 
microphones. Cependant, l’équipement reste encore très rudimentaire. Depuis 2007, il s'est 
rapidement détérioré. 
 

 La Maison de Quartier reçoit aussi des répétitions de danse et de percussions. Les griots du 
quartier peuvent y dispenser leurs formations. C'est aussi un lieu de répétition pour les jeunes qui 
expérimentent les cultures urbaines, notamment pour le groupe de breakdance, Black Dance 
Juniors. 
 

 La scène permet aussi aux associations sportives et culturelles du quartier de répéter au 
moment des compétitions théâtrales. 
 

 Le lieu reçoit aussi des groupes renommés de la région de Saint-Louis, comme l'Orchestre 
Teranga, qui viennent y effectuer leurs répétitions. 

 
Les jeunes de Black Dance Juniors en répétition 
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1.6  Un lieu de vie à disposition des habitants 

 

 La vocation première de la Maison de Quartier est surtout de répondre aux sollicitations 
des habitants du quartier de Diamaguène et d'être un véritable lieu dédié à la vie sociale et 
culturelle. 
 
 Ainsi, la Maison de Quartier reçoit toutes les initiatives des habitants et leur permet de 
disposer d'un lieu de rencontres et de réunion. 
 
 Les membres des Groupements de Femmes se réunissent donc chaque mardi afin de 
participer à des causeries, les associations du quartier peuvent y tenir leurs réunions et leurs 
assemblées générales.  
 
 La Maison de Quartier est également ouverte pour les tours de danse et sabar organisés 
par les femmes du quartier afin de se réunir et de partager un moment convivial. 
 
 Le lieu accueille aussi des événements privés pour les habitants du quartier : mariages, 
baptêmes, fêtes, soirées dansantes et célébrations diverses, en échange d'une maigre participation 
pour les charges (eau et électricité). Ces revenus restent très limités pour la Maison de Quartier. 
 
 Cependant, la Maison de Quartier ne dispose ni de chaises, ni d'un nombre suffisant de 
tables, ni de sonorisation. Les populations qui doivent louer ce matériel se détournent aujourd'hui 
de la Maison de Quartier et préfèrent chercher des lieux qui disposent de tous les équipements 
nécessaires. Ce détournement des populations est un manque de revenu non négligeable pour le 
lieu. 
 
 

 
 

 

Réunion de coordination de la Case des Tout-Petits 
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2°) Les limites de l'action de la Maison de 
Quartier 

2.1 Le manque d'espace et le projet d'extension 

 

 A ce jour, la Maison de Quartier se voit démarchée par de nombreuses structures et 
associations de quartier pour y mener des activités. Cependant, cette multiplication des activités 
se retrouve confrontée au manque d'espace du lieu. Certaines activités, comme la Case de Tout-
Petits, monopolisent deux à trois salles tous les matins pendant la semaine. L'environnement est 
donc bruyant et les activités calmes de type cybercentre ou les activités de bureau des 
responsables de la Maison de Quartier ont du mal à se faire pendant ces temps. D'autre part, 
l'après-midi est souvent consacrée aux activités culturelles des artistes, ASC et troupes locales. Les 
réunions, les regroupements de femmes par exemple, ont du mal à se tenir en même temps que 
des répétitions de percussions ou de danse. Ces problèmes poussent donc de nombreux usagers 
potentiels à se détourner de la Maison de Quartier pour se réfugier vers des lieux plus calmes ou 
des habitations personnelles. 
 
 Ainsi, il est aujourd'hui nécessaire, après dix ans de fonctionnement de la Maison de 
Quartier, d'envisager l'extension de celle-ci afin qu'aucune catégorie d'usagers ne soit lésée. La 
proposition ressortie des ateliers participatifs est donc de consacrer le bas de la Maison de 
Quartier et l'espace scénique aux activités socio-culturelles et à l'accueil des jeunes publics et de 
mettre en place un étage, plus au calme, pouvant recevoir les formations, le cyber et des activités 
nécessitant un certain calme comme une bibliothèque ou une salle de travail, de réunion, des 
bureaux. Cette solution pourra offrir un cadre propice à chacun et permettra une cohabitation des 
activités. Cette nouvelle organisation pourra aussi permettre à la Maison de Quartier de recevoir 
plusieurs activités en parallèle et ainsi, de pouvoir proposer une offre plus grande aux populations. 
 
 Ce projet atteint toutefois des limites en raison d'un projet parallèle de la Banque Mondiale 
qui souhaite construire une route départementale sur le tracé de la Maison de Quartier. Ainsi, 
cette route passera par une partie de la Maison de Quartier qui sera donc rasée au profit du grand 
chantier. Le Conseil de Quartier est actuellement en négociation avec la Banque Mondiale afin 
d'obtenir comme contrepartie une nouvelle configuration pour la Maison de Quartier et la 
construction d'un étage. Selon les dernières informations en notre possession, ce projet devrait 
voir le jour avant 2012. Les responsables de ce projet auprès de la Banque Mondiale ont demandé 
aux responsables du Conseil de Quartier de mettre en place un projet concret pour la structure 
Maison de Quartier. Ainsi, un architecte-conseil a été sollicité afin d'élaborer de nouveaux plans. 
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2.2 Les problèmes de fonctionnement 

 
 La Maison de Quartier est un lieu qui a comme première ambition une vocation sociale. Les 
activités proposées aux populations sont donc pour la plupart complétement gratuites. Au 
moment de la mise en place de la Maison de Quartier, il était prévu qu'il y ait au moins un 
coordinateur salarié qui se charge du bon fonctionnement de la structure. Cependant, par manque 
de moyens, ce poste n'a jamais pu être créé et le Conseil de Quartier a mis en place au sein de ses 
organes une commission appelée « Commission d'Animation, de Suivi et de Contrôle de la Maison 
de Quartier ». Cette commission, dont le président est Monsieur Ababacar Sy, est gérée, comme 
toutes les commissions du Conseil de Quartier, par des bénévoles.  
 
 Cependant, au-delà de l'action militante, deux personnes membres du Conseil de Quartier 
se retrouvent à gérer la Maison de Quartier de façon permanente sans recevoir de compensation 
ni de salaire. Cet engagement bénévole connaît beaucoup de limites. Il n'est pas valorisant 
socialement pour ces personnes qui ne peuvent avoir d'activité salariée à côté de cela. D'autres 
animateurs se sont détournés de la Maison de Quartier après qu'on leur ai proposé un poste 
salarié dans d'autres structures. Par ailleurs, le bénévolat empêche la tenue de nouvelles activités. 
Une dynamique de soutien scolaire avait été mise en place. Cela répondait à une demande des 
populations. Cependant, l'animateur, par manque de valorisation et par découragement personnel, 
a mis fin à ces activités.  
 
 On voit donc bien que le bénévolat est un frein au bon fonctionnement de la Maison de 
Quartier. Il est néfaste à l'intégrité des personnes qui gravitent autour de la structure et pousse à 
entretenir des relations qui ne sont pas transparentes, non seulement avec le Conseil de Quartier 
mais aussi avec les partenaires et les populations en règle générale. 
 
 Par ailleurs, l'absence de personnel salarié empêche la tenue de rapports et de bilans 
d'activités. Les bénévoles qui gèrent la Maison de Quartier n'ont pas reçu de formation leur 
permettant de répondre à de telles nécessités et ne sont pas tenus de le faire. Le bénévolat ne 
pousse pas à rendre des comptes au Conseil de Quartier. Il ne motive pas non plus les personnes 
qui gèrent la Maison de Quartier à prendre soin du matériel et à valoriser la Maison de Quartier 
par le biais d'actions de communication. Il limite donc les dynamiques d'auto-promotion. D'après 
ces constats, nous voyons bien l'urgence de créer au minimum un poste de coordinateur salarié 
afin d'assurer la pérennité de la structure et l'expansion des activités. 
 
 Il est donc aussi plus que nécessaire de réfléchir à la mise en place d'activités génératrices 
de revenus pour permettre à la Maison de Quartier de Diamaguène de fonctionner correctement 
et d'envisager la pérennisation et le développement de ses activités. 
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2.3 Des besoins à définir : la mise en place d'une approche participative 

 

 Après dix années de fonctionnement et sept années après la réhabilitation de la Maison de 
Quartier de Diamaguène, il s'est fortement fait ressentir le besoin de mener un diagnostic afin de 
rendre véritablement fonctionnel cet équipement. 
 
 Comme nous avons pu le voir précédemment, malgré la tenue régulière d'activités, la 
Maison de Quartier fait toujours face à de nombreux soucis au niveau de son fonctionnement. 
 
 Ainsi, l'association Ch'ti Teranga a mis à disposition une stagiaire sur le terrain afin de 
travailler en étroite collaboration avec le Conseil de Quartier à la réalisation d'un diagnostic de la 
situation de la Maison de Quartier afin de mieux cerner les besoins et les attentes des populations 
et de remédier aux problèmes. 
 
 Il a donc été décidé la création d'un Comité Restreint composé de membre du Conseil de 
Quartier chargé de réfléchir avec l'équipe de Ch'ti Teranga à l'organisation d'ateliers participatifs 
permettant aux populations du quartier de donner leur avis concernant l'avenir de leur Maison de 
Quartier. 
 
 Ce Comité Restreint s'est réuni à plusieurs reprises et a adopté en concertation une 
méthodologie participative. Des groupes-cibles d'habitants du quartier usagers de la Maison de 
Quartier ont tout d'abord été identifiées. Cinq grandes catégories de personnes à interroger ont 
été dégagées à savoir : 
 
 → Les Associations Sportives et Culturelles 
 → Les Groupements de Promotion Féminine 
 → Les Acteurs Culturels 
 → Les Organisations Communautaires de Base à thème 
 → Les élus et les personnes-ressources du quartier 
 
 Une fois ces catégories identifiées, le Comité Restreint a réfléchi aux structures à convier 
parmi ces groupes-cibles en faisant un panorama des associations présentes à Diamaguène, afin de 
réunir le plus grand nombre possible de personnes interrogées. Les acteurs suivant ont donc été 
conviés à participer aux ateliers : 
 

- Pour les ASC : les quatre ASC du quartier à savoir : Bokk Jom, Yaakaar, Jakaar Lo et 
Maison Blanche. 

- Pour les GPF : les groupements du quartier à savoir Khar Yalla, Noflaye, Force Plus, GPF 
ADD, Takkou Am Diam, GPF Ben Less, Nian Yalla, Ndey Yande Diop, Sope Rassol, ... 

- Pour les acteurs culturels : la troupe Dekeundo, Elico et les danseurs du quartier, Black 
Dance Juniors, Baye Diarra, Cheikh Niang, Pape Laye, l'orchestre Teranga, Adama Coly, 
Ndoye 

- Pour les OCB à thème : l'ADD, le comité de santé, And Def Darra, la case des Tout-Petits, 
l'ATT, le CETOM, le comité des handicapés. 

- Pour les élus et personnes-ressources : Masseck Diallo, Jules Guèye, D. Guèye, Waly 
Guèye, Talla Sylla, Cheikh Diarra, Chérif Diallo, Baye Dianne. 
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 Il a donc été convenu par la suite de tenir des ateliers participatifs hebdomadaires sur cinq 
semaines en conviant à chaque occurrence les associations qui composent l'un des groupes-cibles 
identifié. Ensuite, chacun s'est engagé à faire le relais et à transmettre les convocations aux 
associations du quartier : 
 
 → Les ASC ont été convoquées le  24 mai 2010 à 17h 
 → Les GPF le 31 Mai 2010 à 17h 
 → Les OBC à thème le 14 juin 2010 à 17H 
 → Les élus et personnes-ressources le 21 juin 2010 à 17h 
 → Les acteurs culturels le 22 juin 2010 à 17h 
 
 Il a également été décidé de travailler suivant trois grands axes durant les ateliers afin de 
cerner l'impact de la Maison de Quartier dans la vie associative locale, les besoins et les attentes 
des personnes interrogées face à la Maison de Quartier et enfin les propositions des participants 
pour améliorer le fonctionnement de celle-ci. 
 
 Au total, suivant les différents ateliers mis en place, 16 structures ont été interrogées à 
savoir : 
 
 → ASC : 

 
- ASC Jakaar Lo 

- ASC Yaakaar 

- ASC Bokk Jom 

- ASC Maison Blanche 
 
 → GPF : 
 

- GIE Force Plus 

- GIE Takkou Am Diam 

- GIE Noflaye 

- GPF Ben Less 

- GPF ADD 
 
 → OCB à thème : 
 

- Comité des Handicapés 

- ATT 

- Mutuelle de Santé 

- Case des Tout-Petits 

- Comité de Lutte contre les inondations 
 
 → Elus et personnes-ressources : 
 

- Chérif Diallo, délégué de quartier 

- Cheikh Diarra 
 



        46 

 A la suite de ces ateliers, une séance de restitution publique a été organisée le 28 juin à la 
Maison de Quartier. Cet événement a réuni à nouveau une vingtaine de structures qui ont salué la 
consultation à la base et ont accueilli de façon positive la restitution des ateliers qui selon eux, est 
parvenue à prendre en compte leurs revendications. 
 
 

 
 
 

 

 
 

Ci-dessus : images de la restitution des ateliers participatifs 
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3°) Perspectives et propositions de 
développement par les habitants 

 Les ateliers ont eu comme objectif de travailler avec les populations afin de dégager les 
besoins les plus urgents pour permettre de redynamiser les activités de la Maison de Quartier de 
Diamaguène. Les activités auxquelles les participants ont réfléchi ont comme objectif d'assurer 
l'autonomisation de la Maison de Quartier, c'est-à-dire de réfléchir à la création d'activités 
génératrices de revenus capables d'assurer un dédommagement minimum aux bénévoles qui 
gèrent les activités. Pour ce faire, une réhabilitation du bâtiment est apparue comme nécessaire, 
ainsi qu'en renforcement des moyens des activités existantes. Enfin, les habitants ont pu proposer 
de nouvelles activités qu'ils aimeraient voir réalisées au sein de leur Maison de Quartier. 

3.1 Une réhabilitation nécessaire 

 

 Les ateliers participatifs réalisés avec les acteurs du quartier et les usagers nous ont montré 
la nécessité de remettre en état les locaux destinés à recevoir les activités. En effet, plusieurs 
témoignages ont déploré l'état de délabrement qui détourne les populations de la Maison de 
Quartier, qui n'est aujourd'hui ni un lieu agréable à fréquenter ni un lieu qui leur offre la sécurité 
nécessaire durant les activités de groupe. 
 
 Ainsi, des ateliers participatifs, ont émané les demandes suivantes : 
  

- réfection globale des locaux : enduits, peintures et équipements défectueux (électricité, …). 
 

- équipement et renforcement de la structure scénique (éclairage,  sonorisation, coulisses, 
réfection du sol en béton, …) 

 

- carrelage de la cour → permettra un meilleur entretien et la mise en place d'un grand 
espace approprié, notamment pour les soirées dansantes. 

 

- réhabilitation de toiture → fuites lors de la saison des pluies dues au mauvais nivellement 
de la dalle en béton qui fait office de toit et de terrasse (eaux stagnantes). 

 

- mise en place d'un système d'aération et  d'évacuation pour les formations en couture 
(activités de teinture et utilisation de produits spécifiques). 

 

- locaux ventilés ou climatisés nécessaires, notamment lors des périodes de grosse chaleur. 
 

- sécurisation du bâtiment : trouver des solutions alternatives pour éviter les intrusions 
intempestives et les problèmes éventuels lors de soirées 

 
 

 

 

 

 



        48 

3.2 Un renforcement en équipements et matériels 

 
 Les usagers interrogés ont également tous déploré le manque d'équipements et de 
matériels. Ce sont ces besoins qui ne permettent pas aux activités de fonctionner correctement. 
 
 Ainsi, les urgences ont été listées par lieu d'activités : 
 

 ● La salle informatique :  
 
 Comme nous l'avons déjà soulevé précédemment, la salle informatique souffre du manque 
d'ordinateurs. Trois seulement sont en état de fonctionnement et ces machines deviennent 
vétustes. Les jeunes se détournent donc du quartier et préfèrent aujourd'hui fréquenter des 
cybercentres en dehors du quartier de Diamaguène. Il est donc nécessaire que ce centre soit doté 
d'ordinateurs supplémentaires afin d'assurer non seulement un service performant aux 
populations mais aussi de pouvoir créer du revenu pour assurer le paiement des charges de la 
Maison de Quartier et la prise en charge ou le défraiement de l'animateur bénévole qui gère le 
cyber. D'autre part, le quartier manque de matériels informatiques type scanner, imprimantes, 
photocopieur, … Les usagers pourraient ainsi trouver ce service à la Maison de Quartier qui 
pourrait aussi tirer profit de ces nouveaux services. 
 

 ● La Case des Tout-Petits :  
 
 La garderie mise en place à la Maison de Quartier fonctionne mais avec peu de moyens 
matériels. Les animatrices sont peu rémunérées. Les enfants ne bénéficient ni de jeux extérieurs, ni 
de jouets et jeux éducatifs. Les monitrices mettent en place des activités avec peu de moyens et 
ont besoins de matériel pédagogique ainsi que d'un renforcement de leurs capacités. 
L'enseignement doit être valorisé de façon qualitative afin d'attirer un maximum d'enfants. Les 
cotisations demandées aux parents doivent néanmoins restées peu élevées en raison de la 
vocation sociale et communautaire de la maternelle. 
 

 ● Les filières de formation : 
 
 La Maison de Quartier dispense actuellement une formation en couture à une trentaine de 
jeunes filles du quartier. Cependant, celles-ci sont confrontées au bruit et au manque de place des 
locaux. Il est donc nécessaire de renforcer les moyens de cette formation et de leur offrir de 
meilleures conditions de travail (espace, machines supplémentaires, matières premières, matériel 
pédagogique, …). 
 

 ● La Maison de Quartier comme lieu de rencontres : 
 
 Enfin, la totalité des participants a déploré le fait que le lieu n'offrait pas de conditions 
propices aux réunions de groupes. Les usagers doivent louer les chaises, les tables, la sonorisation 
et les divers équipements destinés à l'accueil du public. Ainsi, les habitants cherchent d'autres lieux 
de réunion en dehors du quartier et la Maison de Quartier subit ainsi des pertes considérables. Il 
est donc urgent de doter la Maison de Quartier de Diamaguène de tout le matériel nécessaire afin 
d'offrir aux habitants un espace de réunion disposant également d'une cuisine équipée permettant 
de préparer sur place les repas. 



49 

3.3 Propositions d'activités par les usagers 

 Les usagers de la Maison de Quartier interrogés ont également proposé de mettre en place 
de nouvelles activités qui répondent à leurs besoins et dans un souci d'autonomisation du lieu. Ces 
nouvelles activités semblent pouvoir assurer un revenu à la Maison de Quartier qui pourra donc 
réussir à fonctionner seule. Cependant, il est nécessaire de doter la Maison de Quartier d'un cadre 
propice et du matériel nécessaire à la tenue de ces activités. 
 

 ● La formation en restauration :  
 
 Cette formation avait été initialement prévue dans le projet de réhabilitation de la Maison 
de Quartier par l'Institut de Formation Rhône-Alpes. Cependant, bien que le bâtiment ait été 
configuré pour accueillir cette activité, elle n'a jamais vu le jour. Les ateliers participatifs ont fait 
ressortir de nombreuses fois que cette formation serait toujours bénéfique pour la Maison de 
Quartier et pour augmenter l'offre de formation professionnelle à Diamaguène. Il est donc 
nécessaire d'équiper la Maison de Quartier pour dispenser cette formation d'une part en 
équipement électroménager de qualité (réfrigérateurs, congélateurs, four, gazinière, …), d'autre 
part en vaisselle et petit matériel de cuisine. 
 

 ● Une salle polyvalente au calme : 
 
 Ce lieu permettrait aux réunions de se tenir en parallèle des activités socio-culturelles. 
Cette salle doit être équipée du matériel nécessaire à la tenue de réunions. 
 

 ● Un bureau « associatif » destiné aux structures du quartier : 
 
 Cette pièce offrirait aux associations du quartier un lieu leur permettant d'effectuer leur 
travail administratif, de pouvoir imprimer, se connecter à internet, … Dotée de matériel 
informatique, la pièce serait partagée selon un planning pré-établi géré par le coordinateur de la 
Maison de Quartier. Les associations y auraient accès moyennant une petite participation 
mensuelle ou annuelle. Ce service s'inscrirait parfaitement dans la vocation communautaire de la 
Maison de Quartier de Diamaguène. 
 

 ● Les « chambres de passage » : 
 
 Cette initiative, proposée par de nombreux usagers, est née d'un constat : la Maison de 
Quartier travaille avec de nombreux partenaires qui ont parfois eu des difficultés à se loger à 
Diamaguène. Leur offrir des chambres permettrait à la Maison de Quartier de créer un revenu 
supplémentaire. Il est donc nécessaire de doter le lieu de l'équipement nécessaire à la mise en 
place de cet espace. D'autre part, la Maison de Quartier pourrait aussi dégager du revenu en 
proposant aux populations des matelas à louer. L'investissement est moindre, rend service aux 
populations et permettrait à la Maison de Quartier de dégager des fonds propres. 
 

 ● Une salle d'exposition : 
 
 Cette salle permettrait aux jeunes femmes de l'atelier de formation en couture d'exposer 
leurs créations et d'attirer le public afin de vendre leurs produits. Ce profit pourrait être 
directement réinvestit dans la formation en couture qui manque cruellement de moyens. 
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 Å Limites de ces propositions : le projet Banque Mondiale et l'extension 
 

 Cependant, toutes ces nouvelles activités sont conditionnées par le manque d'espace de la 
Maison de Quartier. Il faudrait donc agrandir le lieu en mettant en place une extension à l'étage. 
Comme nous l'avons déjà mentionné, cet étage pourrait être pris en charge par la Banque 
Mondiale en dédommagement de la partie de la Maison de Quartier qui devrait être rasée afin de 
construire une route départementale. Ces nouvelles activités nécessitent des pièces 
supplémentaires qui seront construites à l'étage. 
 

 Ainsi, le rez-de-chaussée de la Maison de Quartier pourrait être réservé aux activités socio-
culturelles et à l'accueil de public. L'étage pourrait être réservé aux activités plus calmes comme le 
cybercentre, les formations et les réunions. 
 
 Dans notre travail de diagnostic, nous ne pouvons donc pas prendre en compte l'ensemble 
des demandes émanant des populations, qui sont dépendantes de la construction en hauteur (par 
exemple, la mise en place d'une salle de réunion supplémentaire ou la création de chambres de 
passage). Nous voyons donc bien que ces travaux d'extension sont une urgence et sont nécessaires 
pour la continuité et le développement des activités de la Maison de Quartier de Diamaguène. 
C'est aussi dans une certaine mesure un frein aux activités qui pourraient être menées dans le 
cadre de la coopération décentralisée entre les villes de Lille et de Saint-Louis sur la période 2010-
2012 concernant l'appui aux Maisons de Quartier. Le Conseil de Quartier est donc en attente et 
dépendant des décisions attenantes à ce projet. D'autre part, les travaux de réhabilitation ne 
pourront pas être réalisés dans leur ensemble puisqu'une partie reste d'être détruite dans les mois 
à venir. 
 

 Å Les problèmes de communication, d'information et de sensibilisation : 
 

 D'autre part, les usagers de la Maison de Quartier et les bénévoles ont relevé que le 
problème fondamental qui se pose au Conseil de Quartier de Diamaguène est un problème de 
communication. La population est peu ou mal informée de ce qui se passe à la Maison de Quartier 
et des activités qui y sont mises en place. Par ailleurs, il a aussi été relevé que la Maison de 
Quartier est peu connue et que le bâtiment est peu remarquable d'un premier abord. Il semble 
donc nécessaire que le Conseil de Quartier et les bénévoles de la Maison de Quartier puissent 
bénéficier d'outils leur permettant de mieux sensibiliser et informer les usagers potentiels. Il a été 
proposé de mettre en place : 
 

- des plaquettes descriptives de la Maison de Quartier et de ses activités 

- un site internet 

- un journal de la Maison de Quartier 

- des réunions d'information périodiques destinées aux associations du quartier et aux 
habitants 

- des tableaux d'affichage tout autour du bâtiment et à des endroits stratégiques du 
quartier 

- une enseigne lumineuse 
 
 Ces différents outils nécessitent bien entendu de dégager des moyens supplémentaires et 
un budget doit être consacré à la communication et à la publicité de la Maison de Quartier de 
Diamaguène. 
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3.4 Coût de l'extension envisagée 

 
 Comme nous avons pu le voir précédemment, l'extension est une condition nécessaire au 
développement des activités de la Maison de Quartier de Diamaguène. Cette extension est prévue 
pour accueillir des activités « calmes », à savoir : 

- une salle polyvalente 

- une salle de formation en couture (transférée du rez-de-chaussée à l'étage) 

- le cybercentre (transféré du rez-de-chaussée à l'étage) 

- deux bureaux 

- un logement, type « chambre de passage » 

- des sanitaires 
 
 Un entrepreneur a été sollicité afin de réaliser un plan de cette extension (en cours) et un 
devis afin de juger du coût de ces travaux (voir les devis en FCFA et en Euros page 52 et 53). 
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3.5 Partenaires potentiels 

 
 Afin de réaliser les activités listées précédemment dans ce travail de diagnostic et les 
rénovations du bâtiment qui accompagnent celui-ci, le Conseil de Quartier de Diamaguène et son 
principal partenaire sur ce projet, l'association Ch'ti Teranga, devront faire appel à divers 
partenaires dont nous proposons quelques pistes ci-après. Cette liste est bien entendu non-
exhaustive. 
 
 Cependant, au-delà d'un dispositif global qui permettrait de financer l'ensemble du 
« programme Maison de Quartier », on peut aussi envisager de réaliser les actions sous forme de 
micro-projets et de proposer à diverses associations partenaires de participer à leur réalisation 
suivant le domaine qui les intéresse (réhabilitation du cybercentre, équipement de la cuisine, 
renforcement de la Case des Tout-Petits, …). 
 
 La recherche de fonds pour répondre aux objectifs fixés pour la Maison de Quartier de 
Diamaguène est un préalable à toute réalisation.  
 

 Å La coopération bilatérale : 
 

 ● Le Fonds Social de Développement : 
 
 Ambassade de France au Sénégal 
 Service de Coopération et d’Action Culturelle (SCAC) 
 Pôle de la Coopération non-gouvernementale 
 Cellule de gestion du Fonds Social de Développement 
 1, rue Amadou Assane Ndoye 
 BP. 2014 Dakar 
 Tél. 33 839 53 27 
 Fax. 33 839 53 66 
 
 Le Fonds Social de Développement (FSD) est mis en œuvre dans le cadre de la coopération 
bilatérale entre le Sénégal et la France. Il a pour objectif de contribuer à l’amélioration des 
conditions de vie des populations défavorisées en soutenant des initiatives locales portées par la 
société civile et/ou par les collectivités locales. Le fonds n’a pas vocation à intervenir en faveur de 
projets individuels strictement productifs, relevant a priori du crédit, mais plutôt en faveur de 
projets collectifs au moyen de subventions. Les initiatives soutenues doivent viser à : 

- répondre à des besoin économiques et sociaux clairement identifiés ;  
- initier des réalisations physiques (investissements immobiliers et mobiliers) ; 
- faire émerger une organisation structurante assurant la pérennité des effets du projet ; 
- s’articuler avec les initiatives de développement local déjà en cours. 

Les projets éligibles sont : 
- les micro-projets d’appui aux initiatives émanant de la société civile et qui privilégient 

l’insertion socioéconomique de groupes défavorisés ; 
- les projets de création / amélioration de services sociaux, sanitaires et éducatifs en milieu 

urbain et rural ; 
- les projets « pilotes » porteurs de techniques innovantes ou de dynamiques de 

développement originales susceptibles de créer un effet de levier et de pouvoir être 
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répliquées avec l’intervention d’autres partenaires. 
Les personnes morales de droit public (collectivités) ou de droit privés (groupements, associations, 
…) sénégalais uniquement peuvent présenter une requête au FSD. Le FSD subventionne des projet 
entre 6 et 200 millions de FCFA. 
 
 

 Å La coopération décentralisée : 
 

 ● La Commune de Saint-Louis : 
 

 Les Maisons de Quartier de Saint-Louis sont des équipements communaux qui profitent aux 
saint-louisiens. La Mairie de Saint-Louis peut donc être approchée afin de contribuer, en particulier, 
à la prise en charge des frais attenants au fonctionnement de la Maison de Quartier (factures 
diverses, ...) 
 

 ● La Ville de Lille :  
 
 Dans le cadre de la coopération décentralisée, la Ville de Lille, partenaire de la Commune 
de Saint-Louis, a fait appel à l'association Ch'ti Teranga en tant qu'opérateur sur les volets 
« Patrimoine, Culture et Tourisme » ainsi que sur le volet « Démocratie Participative et Echanges 
Citoyens » qui prend en charge l'appui aux Maisons de Quartier. La Ville de Lille pourra donc être 
sollicitée en tant que partenaire financier sur ce programme. 
 

 ● La Région Nord-Pas-de-Calais : 
 

 Les régions de Saint-Louis et du Nord-Pas-de-Calais travaillent également ensemble dans le 
cadre de la coopération décentralisée. Elles cherchent à valoriser les initiatives à la base issues des 
acteurs des deux zones. La Maison de Quartier de Diamaguène est un lieu de rencontres qui a une 
portée dans toute la région de Saint-Louis.  
 
 

 ω Les fonds privés : 
 

 ● FONDATIONS EN FRANCE : 
 

 ● Fondation Air Méditerranée 
 
 25, rue du Luxembourg 
 31410 Le Fauga, France 
 
 Objectif : contribuer à la valorisation des pays d'Afrique Francophone dans les domaines 
culturels, artistiques et sociaux afin que ces actions soient pérennes et s'inscrivent dans une 
logique de développement durable. 
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 ● FONDATIONS AU SENEGAL : 
 
 ● Fondation Konrad Adenauer au Sénégal 
 
 Dr.StefanGehrold 
 Représentant Résident 
 Stèle Mermoz 32, Route de la Pyrotechnie, 
 Dakar / Sénégal 
   
 Tél. +221 33 8697778 / +221 33 8697778 
 Fax +221 33 8602430 
 buero@kas-dakar.de  
 

 Objectif : promouvoir la démocratie au Sénégal 
 
 Présentation : La Fondation Konrad Adenauer est présente au Sénégal depuis 1976. Elle 
peut s'appuyer au Sénégal, pays précurseur de la démocratie en Afrique, sur une solide culture 
démocratique et des institutions démocratiques bien ancrées. La Fondation Konrad Adenauer 
soutient le Sénégal dans ses efforts permanents dans les domaines de la décentralisation et de la 
promotion du secteur économique privé. A fortiori, les diverses initiatives en matière d'éducation 
civique mobilisent son attention et son concours. Au-delà de la promotion de la démocratie en 
Afrique et dans le monde, la Fondation Konrad Adenauer entrevoit, au Sénégal, les perspectives où 
l'axe fondamental reste la formation en tant qu'outil favorisant une meilleure assise de la gestion 
décentralisée et démocratique dans les collectivités locales, de l'implantation d'une économie 
pluraliste d'orientation sociale et d'une éducation civique durable.  
 

 ● Fondation Sonatel 
 
 Villa Tarou II, Stèle Mermoz en face Elton. 
 Route de Ouakam 
 Tél (221) 33 865 11 83 - Fax (221) 33 860 58 24 
 

 La fondation Sonatel travaille sur trois axes au Sénégal : santé, éducation, culture. Elle 
finance aussi bien des projets issus de particuliers que d'ONG et d'associations. Les dossiers 
peuvent être remplis et déposés en ligne : www.fondationsonatel.sn  
 

 ● Fondation Youssou N'dour 
 

 La Fondation Youssou Ndour a pour but principal au Sénégal et en Afrique de contribuer au 
développement durable, qui se traduit par un monde équitable, vivable, et viable basé sur trois 
piliers : le social, l’économique et l’environnement. Plus précisément, la Fondation Youssou Ndour 
cherche à contribuer à l’épanouissement et au bien être des populations, en particulier celui des 
groupes vulnérables. Cela se traduit par la contribution à la promotion des droits de l’enfant, la 
création d’emplois décents, la promotion de la santé et des comportements préventifs, la 
promotion de la culture en tant que facteur de développement, la protection de l’environnement, 
la promotion du civisme et de la paix. Les dépôts de candidature sont à effectuer directement en 
ligne sur le site de la fondation : www.fondation-youssou-ndour.org  

mailto:buero@kas-dakar.de
http://www.fondationsonatel.sn/
http://www.fondation-youssou-ndour.org/
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3.6 Coût estimé de la rénovation 

  Ces rénovations prennent en compte l'aile qui ne sera pas touchée par la démolition 
prévue par la Banque Mondiale pour son projet de route départementale passant par la Maison de 
Quartier. Cette estimation ne prend donc pas en compte tous les travaux nécessaires à la bonne 
mise en état du bâtiment dans son ensemble, de même que le projet d'extension. 
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3.7 Coût estimé de l'équipement 

 Ci-dessous, voici les dépenses nécessaires au bon fonctionnement des activités qui sont 
réalisables, dans un premier temps, sans le projet d'extension, avec la Maison de Quartier dans sa 
configuration actuelle : 

 

 


